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Dominique Nollet est un entrepre-
neur à l’imagination féconde. Sous- 
traitant pour un fabricant de bateaux 
vendéen, il a décidé de diversifier 
son activité pour assurer son avenir. 
Aujourd’hui, il construit et vend des 
roulottes sur mesure. Capable de fa-
briquer un catamaran, il a également 
conçu un prototype de quad pour les 
sapeurs-pompiers et ne compte pas 
s’arrêter en si bon chemin.

Le photographe Yann Arthus-Bertrand va à nouveau prendre possession du Haras de La 
Roche-sur-Yon aujourd’hui animé et géré par le Conseil Général de la Vendée. Le lieu lui 
a plu, parce qu’il est consacré au cheval, mais aussi parce qu’il est largement ouvert au 
public. À la veille de prendre l’avion pour le Brésil, où il tourne un film aux côtés de Luc 
Besson, il a accepté de répondre aux questions du Journal de la Vendée. Il lève le voile sur 
sa méthode de travail et insiste sur son message écologique : la planète souffre, ça ne se 
voit pas, mais il est temps d’en prendre conscience.

Services à la personne : une aide appréciée
De plus en plus de particuliers se lancent dans le service à la personne. Certains bénévolement, par le biais d’asso-
ciations, d’autres dans un cadre privé. Tous ont le soucis de servir et d’être utile. Ils viennent en renfort du réseau 
déjà dense mis en place grâce à l’action du Conseil Général en faveur de l’aide à domicile. Cette activité nouvelle 
donne lieu à la création de petites entreprises, par des entrepreneurs dynamiques.

EMA Vendée à Montaigu
Managers en alternance
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EMA Vendée, l’école du manage-
ment en alternance, s’est installée 
voici un an à Montaigu. L’établis-
sement a ouvert ses portes aux 
candidats fin avril. Il est une so-
lution pour des diplômés qui ont 
du mal à accéder au monde du 
travail. L’alternance, ça marche, 
même pour de futurs cadres d’en-
treprise.

« L’art en dragées » à La Roche
La dragée passe le message
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Ils connaissaient la carte postale, les 
SMS et les mails. Et ils sont de plus 
en plus friands de découvrir cette 
nouvelle venue sur le marché : la 
dragée personnalisée. Les clients de 
ce jeune chef d’entreprise yonnais, 
créateur de ce nouveau concept 
n’ont pas fini de se régaler. Car la 
dragée personnalisée non seule-
ment fait passer un message mais 
en plus, elle est excellente ! Zoom 
sur un produit leader en France. 

Séjours animation jeunesse
L’été des jeunes vendéens 
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Adeptes de la restauration du patri-
moine, amateurs de défi historique 
ou passionnés de festivals : l’été 
des jeunes vendéens est lancé ! Les 
développeurs culturels du Conseil 
Général invitent sans tarder les ado-

lescents à préparer leurs vacances 
en optant pour l’un des trois séjours 
concoctés spécialement pour eux. 
« L’odyssée du marais », « Les cou-
loirs du temps » ou « Zoom sur l’opé-
ra estival » : trois aventures à vivre.
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Foyer Gilbert de Guerry
Mère-enfant, des liens à tisser 
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Le foyer départemental Gilbert de 
Guerry qui a ouvert ses portes fin 
2005 accueille les jeunes mères en 
difficulté, qui ont besoin de consoli-
der les liens avec leur enfant. Située 
en plein cœur de La Roche-sur-Yon, 
à la Brossardière, cette unité de vie 
met toutes les chances du côté des 
mamans et des jeunes enfants. Afin 
qu’elles accèdent à une meilleure 
autonomie sociale et affective.

Festival des Abbayes
Un mois de juin exceptionnel
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Vendée active

■	 150 embauches chez Sodeb’o
Sodeb’o, la société agroalimentaire de Saint-Georges-de-Montaigu spé-
cialisée dans la fabrication de pizzas et de sandwichs, vendus en grandes 
surfaces, a annoncé la création de 150 emplois dans le courant de l’année 
2007. L’entreprise, qui emploie aujourd’hui environ 2 000 personnes, prévoit 
d’agrandir ses usines de produits asiatiques et de pizzas, ainsi que sa plate-
forme d’expédition.

En deux mots

INNOVATION - Une diversification originale
Longitude One, de l’industrie nautique à la roulotte
Des idées, Dominique Nollet en a 
plein la tête. Sous-traitant depuis 
2001 pour un constructeur ven-
déen de bateaux, il a décidé il y a 
trois ans de fabriquer en parallèle 
des roulottes. Pour diversifier son 
activité en cas de problème et sur-
tout, pour se faire plaisir. À côté 
de cela, il ne cesse de trouver des 
idées originales à mettre en prati-
que, avec par exemple un véhicule 
spécial d’intervention en milieu dif-
ficile pour les pompiers.

	 Sous le hangar de sa société, à 
Sigournais, Dominique Nollet s’acti-
ve autour d’une drôle de remorque : 
une roulotte qui va partir en Belgique, 
pour le salon international de l’habi-
tat primaire. « Voilà ma première rou-
lotte, explique-t-il. Son originalité, 
c’est ce toit rond en dur, inspiré des 
roulottes irlandaises des pionniers 
américains, qui avaient elles un revê-
tement en toile. » L’histoire d’amour 
entre cet entrepreneur et ce type de 
véhicule a commencé en 2004. Son 
épouse souhaitait une cabane de 
jardin qui s’intègre dans le paysage, 
sans ressembler à un mobile-home. 
Dominique se prend au jeu. Un pro-
totype est créé. « C’était une idée 

amusante, pas si difficile à réaliser : 
je construis des bateaux, je connais 
le travail du bois. Entre les roulottes 
et l’aménagement d’une cabine, il y 
a beaucoup de similitude. » Depuis, 
il a vendu quatre modèles de rou-
lottes plus traditionnelles, en bois, 

rectangulaires. « Les clients viennent 
avec un projet, et nous leur faisons 
du sur-mesure. Nous travaillons en-
semble à l’aménagement intérieur, 
chaque modèle est unique, tant au 
niveau des équipements que pour 
les dimensions. » Une roulotte n’est 

pas un mobile-home. Son intégra-
tion paysagère est différente. Réa-
lisée en matériaux nobles, elle est 
destinée à être tractée par un cheval 
ou un tracteur, pas par un véhicule 
de tourisme. 

Des clients atypiques

	 Se pose donc la question de la 
clientèle : qui achète un tel produit ? 
« Il y a différents types d’intérêt : les 
responsables de camping, certaines 
collectivités locales, des gens qui font 
du camping à la ferme. Et puis il y a 
des particuliers, qui souhaitent met-
tre une roulotte dans leur jardin, voire 
s’en servir dans leurs déplacements. 
Une roulotte, c’est écologique, et je 
suis passionné par tout ce qui touche 
à l’environnement » En général, les 
clients sont atypiques, et provoquent 
des rencontres passionnantes. Der-
nier exemple en date, une cliente 
suisse, pasteur de son état, qui a 
commandé une petite roulotte pour 
aller évangéliser les cantons environ-
nants. « C’est amusant, elle veut ins-
taller des panneaux solaires, certains 
aménagements comme des prises 
pour son ordinateur. Nous sommes 
régulièrement en contact, elle tra-

verse la France pour venir nous voir, 
c’est un joli projet. » Et ça marche ? 
« Nous avons vendu quatre roulottes, 
dont trois cette année. Ce n’est pas 
assez, mais si l’activité se développe, 
il est possible que j’embauche. »

Un quad pour les pompiers

	 Car pour faire une roulotte, il faut 
entre 200 et 400 heures de travail, 
ce qui est énorme. « D’autant que je 
suis le seul à proposer un véritable 
sur-mesure. » Dominique Nollet ne 
compte pas s’arrêter en si bon che-
min : il a déjà, sur les conseils de 
son fils, mis au point un prototype 
de véhicule spécial d’intervention 
en milieu difficile pour les pompiers. 
« Un succès auprès des hommes de 
terrain, mais un échec commercial : 
je n’en ai pas vendu un seul. » Et 
pourtant, avec ses six roues motri-
ces, cette espèce de quad a franchi 
sans aucune difficulté la dune du 
Pyla lors d’une démonstration. « Pour 
le moment, le projet est en stand-by, 
mais je ne désespère pas. Je pense 
juste être arrivé sur le marché un peu 
trop tôt, puisque l’idée est bonne. » 
La preuve, c’est qu’elle est déjà co-
piée.

Dominique Nollet, qui vient d’en livrer deux, a lancé la construction d’une nouvelle roulotte.

ÉCONOMIE - Une usine propre et de l’emploi
Euromère a choisi la Vendée

La société Euromère, qui fabri-
que un quart de la production 
française de polymère, vient 
d’inaugurer une usine à Chava-
gnes-en-Paillers. Ce nouvel outil 
ultramoderne et respectueux de 
l’environnement est l’occasion 
de se rapprocher de l’industrie 
nautique, qui représente une 
grosse part de son activité et de 
développer le marché à l’expor-
tation.

	 « Nous rêvions d’augmenter no-
tre production, car notre société 
est désormais reconnue sur le mar-
ché ». Bernard Imbert, le directeur 
général d’Euromère, est prolixe 
lorsqu’il parle de la nouvelle usine 
que son groupe vient d’ouvrir à 
Chavagnes-en-Paillers. La pre-
mière usine, à Lagord en Charen-
te-Maritime, arrivait à saturation, 
avec une capacité de 200 tonnes 
par mois, soit 25% de la produc-
tion française. « J’ai cherché un 
autre site partout. À l’étranger, 
c’était compliqué. Et en France, la 
seule collectivité à avoir montré de 
l’intérêt pour notre projet, c’est le 

Conseil Général de Vendée. Des 
membres de mon équipe ont leurs 
racines dans le coin, ils ont fait une 
aimable pression. Et ici, la réussite 
économique est remarquable ». Il 
s’est donc appuyé sur l’expertise 
de Vendée Expansion. Ensuite, 
c’est l’histoire d’un coup de foudre 
pour la commune de Chavagnes.
Après la visite de nombreux si-
tes, en arrivant sur place, Bernard 
Imbert a tout de suite été séduit. 
« Les abords des grandes villes me 
dépriment. Je suis un rural. Ici c’est 
l’idéal : il y a la campagne et le ré-
seau routier. » Décision est donc 
prise de construire la nouvelle usi-
ne. Ultramoderne, elle permettra à 
terme à Euromère d’augmenter de 
façon significative sa capacité de 
production. 

Le souci de l’environnement

	 « Le process de fabrication des 
polymères est automatisé. Tout 
fonctionne en circuit fermé. Aucun 
des composants qui entrent dans 
la fabrication de nos produits n’est 
en contact avec l’air extérieur, et 
chaque étape est surveillée. La 
productivité est maximale et le ris-
que de pollution nul. » Une réalité 
confirmée par Wilfrid Montassier, 
président de Vendée Expansion : 
« La recherche du développement 
économique va de pair avec le 
respect de l’environnement. Euro-
mère, qui va créer des emplois et 
participer à la dynamique du can-
ton, a parfaitement répondu à ces 
exigences. » Aujourd’hui, quatre 
personnes travaillent sur le site. À 
terme, une dizaine d’emplois se-
ront créés, pour atteindre une ca-
pacité de production de 400 ton-
nes par mois. « Cela représentera 
une augmentation de notre chiffre 
d’affaires de 30 à 40%. C’est béné-
fique pour tout le monde. »

Laëtitia Gaborit - Meilleur Ouvrier de France
La passion du fromage
	 Née à Fontenay-le-Comte, la 
plus jeune des Meilleurs Ouvriers de 
France de la section fromagerie/affi-
nage de l’année 2007 a hérité de la 
passion fromagère de son père qui 
travaillait dans une laiterie à Saint-Mi-
chel-en-l’Herm. 
« L’été, en vacances, nous visitions 
les laiteries et fromageries des ré-
gions où nous allions », explique 
Laëtitia. Après deux BTS spéciali-
sés dans le domaine du fromage, la 
jeune vendéenne s’est installée dans 
une fromagerie affinerie. 
« Je cherche à transmettre ma pas-
sion à mes clients et à leur faire dé-

couvrir et apprécier les innombrables 
saveurs qui se trouvent dans les fro-
mages. » En tant que fromager affi-
neur, son travail consiste à trouver 
les meilleurs producteurs, à affiner 
leurs fromages et à les faire déguster 
à ses clients. « Un fromage, c’est vi-
vant, s’exclame Laëtitia. Certains doi-
vent être affinés plus ou moins long-
temps afin de les porter à maturité 
pour en faire exploser toutes les sa-
veurs. Chaque fromage est unique », 
précise Laëtitia Gaborit. Le goût de 
chacun d’eux dépend de l’espèce 
de l’animal, de la saison et du pâtu-
rage. « Le goût du fromage dépend 

et révèle les richesses de la terre où 
l’animal a été élevé. Il est aussi lié à la 
saison », explique Laëtitia.

Installé depuis quelques mois sur 
la Cabaude, l’élévateur à bateaux 
des Sables-d’Olonne, mis en ser-
vice par le Conseil Général de la 
Vendée, affiche déjà un calendrier 
d’activité quasiment complet pour 
les six mois à venir. Au cours de 
ses trois premières semaines, ce 
n’est pas moins de dix-sept mou-
vements de bateaux qui lui ont été 
confiés. Désormais, la Cabaude est 
en train de vivre une deuxième vie.

	 Sur la Cabaude au port des Sa-
bles-d’Olonne, l’effervescence se fait 
sentir dès le petit matin. 
« Pour nous, l’arrivée de l’élévateur a 
multiplié notre potentiel d’activité, ex-
plique Fabrice Epaud, directeur com-

mercial d’OCEA chantiers, entreprise 
de construction navale. Et nous avons 
déjà pu en mesurer les conséquen-
ces. Nous construisons actuellement 
un navire de 45 mètres de long, sans 
l’élévateur, nous n’aurions pu prendre 
en compte cette commande. L’éléva-
teur nous permet aussi d’augmenter 
nos activités de maintenance, d’une 
part parce que les capacités d’ac-
cueil du remblai ont été multipliées et 
d’autre part parce que nous pouvons 
sortir de l’eau des navires aux tonna-
ges plus importants. » 
Auparavant, pour effectuer ces tra-
vaux de maintenance sur les bateaux 
de plus de 25 mètres et 250 tonnes, 
l’entreprise était obligée d’envoyer 
son personnel dans les ports tels 

que ceux de Lorient, Saint-Nazaire 
ou La Rochelle. «C’était à la fois cher 
et compliqué» Enfin, l’élévateur à 
bateaux, permet à l’entreprise d’être 
indépendante des horaires des ma-
rées. « Auparavant, nous devions 
attendre les grandes marées pour 
mettre un certain nombre de bateaux 
à l’eau désormais les contraintes de 
mise à l’eau sont beaucoup plus sou-
ples », ajoute Fabrice Epaud. 

En trois semaines 
17 bateaux déplacés

	 « Avec l’élévateur à bateaux, c’est 
une deuxième vie qui commence 
sur le terre-plein de la Cabaude. Le 
Conseil Général l’a réalisé malgré 
les craintes des oiseaux de mauvais 
augure, rappelle Bruno Retailleau, 
vice-président du Conseil Général. 
Les faits lui donnent aujourd’hui rai-
son. » En trois semaines, dix-sept 
bateaux ont été sortis ou mis à l’eau. 
« Les premières semaines d’activité 
dépassent nos espérances, expli-
que Joseph Moreau, président de la 
Chambre de Commerce et d’Indus-
trie. À ce rythme, nous aurons réalisé 
nos objectifs annuels en neuf mois. » 
Désormais tous les bateaux, jusqu’à 
500 tonnes, peuvent être mis hors de 
l’eau. Sept d’entre eux peuvent sta-
tionner en permanence sur le rem-
blai, ils seront dix lorsque les travaux 
seront terminés, d’ici à la fin de l’an-
née 2007.Les entrepreneurs qui travaillent sur la Cabaude voient se multiplier les chantiers.

Les Sables-d’Olonne - Élévateur à bateaux
Regain d’activité sur la Cabaude
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Formation - L’EMA Vendée à portes ouvertes à Montaigu
Le management enseigné par l’apprentissage
L’EMA Vendée, école de mana-
gement 100% en alternance est 
installée à Montaigu, entre trois 
bassins d’emploi. Elle a tenu une 
journée portes ouvertes fin avril. 
Elle propose une formation en 
lien avec le monde de l’entreprise 
à des diplômés. Une clé pour ac-
céder à l’emploi avec une expé-
rience.

	 L’École de management par al-
ternance de Vendée (EMA), qui s’est 
ouverte l’an dernier à Montaigu, a 
tenu une journée portes ouvertes 
mercredi 25 avril. L’établissement, 
fait partie du groupe HEMA, aux 
côtés de ESM-A, à Marne-la-Val-
lée, près de Paris et de l’ECEMA, 
à Lyon. Tous fonctionnent selon le 
mode de l’alternance. « Le lieu de 
travail des étudiants, c’est l’entre-
prise. C’est ce qui nous a plu dans 
ce projet, explique Philippe de Vil-
liers, président du Conseil Général 
de Vendée. L’EMA avait choisi de 
s’établir à Montaigu, qui se trouve à 
proximité de trois bassins d’emplois 
importants, La Roche-sur-Yon, Nan-
tes et Cholet. »
Trente étudiants étaient inscrits 

cette année à l’EMA : dix en ESM 
(enseignement supérieur du ma-
nagement, accessible à bac+2 ou 
bac+3) et vingt en troisième cycle 
(après bac+4). La scolarité se dé-

roule en grande partie au sein des 
entreprises, trois jours par semaine, 
pour deux jours en salle de cours. 
Les professeurs sont, par ailleurs, 
pour la plupart des professionnels. 

L’enseignement reste ainsi pratique 
et colle aux besoins du monde pro-
fessionnel. Il complète efficacement 
les études universitaires, pour ouvrir 
les portes du monde du travail. 
C’est du reste ce qu’a bien compris 
Nathalie, nantaise diplômée en psy-
chologie. À bac+4, la jeune femme, 
qui ne voit aucun débouché à son 
diplôme, a fait le déplacement pour 
se renseigner sur une formation en 
ressources humaines.

Profil type des candidats : 
diplômé en quête de solution

	 « C’est un profil type », selon 
Yves-Marie de Boisbrunet, docteur 
es lettres, bien placé pour juger des 
débouchés des formations tradi-
tionnelles. « Après l’ESMA, le temps 
moyen nécessaire pour trouver un 
emploi est de 33 jours », constate 
le directeur. Le cursus ESM, inti-
tulé management et gestion d’en-
treprise, se déroule sur trois ans, 
pour les bac+2. Il est accessible en 
deuxième année à des bac+3 di-
plômés de matières proches de cel-
les enseignées en première année. 
Le troisième cycle MSA dure deux 

ans, en « gestion des ressources 
humaines », en « marketing com-
munication », en » développement 
international » ou encore en « ma-
nagement opérationnel ». « L’idée 
de ce cursus est bien entendu de 
proposer une compétence complé-
mentaire aux étudiants, qui peuvent 
alors se prévaloir d’une double com-
pétence très appréciée en entrepri-
se aujourd’hui ».
Dès la rentrée prochaine sera 
ouverte la deuxième année d’ESM. 
L’école pourrait aussi ouvrir une 
classe de préparation intégrée de 
deux ans, si la demande le justifie. 
« Il faudrait une douzaine d’admis », 
précise M. de Boisbrunet. Ce qui 
suggère un peu plus de candidats, 
car l’EMA se veut sélective. « Nous 
recrutons des jeunes diplômés mo-
tivés, prêts à travailler », glisse Béa-
trice Landreau, responsable des 
relations avec les entreprises et du 
suivi des étudiants. Plusieurs ses-
sions d’examens ont lieu dans l’an-
née pour chacun des cycles.

■	 Renseignements : 
http://www.emavendee.eu
Tél. : 02 51 40 80 20

Nathalie et Cécile, nantaises en quête de formation professionnelle, en compagnie de Yves-Marie de 
Boisbrunet, Pierre Broncy étudiant et stagiaire et Béatrice Landreau.

Foncier - Les intercommunalités s’expriment 
L’EPFV sur la bonne voie
	 Le projet d’établissement public 
foncier de Vendée (EPFV) lancé par 
le Conseil Général recueille un large 
soutien dans le département. Le 20 
avril dernier, la chambre d’agricul-
ture y a donné un avis favorable. 
La très grande majorité des com-
munautés de communes qui ont 
été amenées à se prononcer sur le 
sujet l’ont également soutenu. C’est 
le cas des intercommunalités de 
Vendée Sèvre Autise, de Montaigu, 

de Sainte-Hermine, de la Verrie, du 
Pays des Essarts, ainsi que le Pays 
Yonnais. Seuls La Roche-sur-Yon 
et Noirmoutier l’ont pour lors rejeté. 
L’EPFV a pourtant pour but de finan-
cer l’achat de réserves foncières, 
des terrains, indispensables aux 
projets communaux. Il vise à conte-
nir la hausse des prix des terrains, 
préjudiciable aux ménages à revenu 
modeste qui souhaitent acquérir leur 
logement.

	 Le nombre des communes ayant 
signé un C.E.R (Contrat Environne-
ment Rural) avec le Conseil Géné-
ral s’élève désormais à vingt-quatre 
grâce au canton de Montaigu qui a 
rejoint dernièrement la liste. Six com-
munes de moins de 3 000 habitants 
de ce canton, soucieuses de préser-
ver leur qualité de vie en milieu rural 
viennent en effet d’opter pour ce type 
de contrat. « Ces contrats répondent 
avant tout rapidement aux priorités 
des communes, a tenu à préciser le 
représentant du Conseil Général le 
jour de la signature. Au programme à 
Montaigu, ce sont seize actions dont 
certaines originales qui vont être réali-
sées. Le contrat soutient aussi le projet 
d’unité de vie mené par la communau-
té de communes à La Boissière-de-
Montaigu ». 

1)	La Bernardière : aménagement 
du parking Saint-Jean, rénovation des 
murs du cimetière en pierres apparen-
tes, récupération des eaux pluviales 
pour l’arrosage communal, aménage-
ment des Jardins de la doline, mise en 
place d’une « bambouseraie » près de 
la salle polyvalente

2)	La Boissière-de-Montaigu : mise 
en place d’un chauffage par géo-
thermie au restaurant scolaire et uti-
lisation des énergies renouvelables 
dans le cadre de la construction 
avec la communauté de commu-
nes de l’unité de vie pour personnes 
âgées.

3)	Boufféré : réhabilitation de la 
maison des associations, utilisation 
des énergies renouvelables au cen-
tre périscolaire.

4)	Cugand : récupération des eaux 
pluviales au complexe sportif, mise 
en place d’une signalétique petit pa-
trimoine, aménagement d’une aire 
de camping car, rénovation des murs 
du cimetière en pierres apparentes, 
effacement des réseaux électriques 
rue de la Lucière. 

5)	La Guyonnière : récupération 
des eaux pluviales et installation de 
chauffe-eaux solaires 

6)	Treize-Septiers : restauration 
d’une ancienne maison pour l’ac-
cueil des services de proximité.

ENVIRONNEMENT - Contrat Environnement Rural 
Le canton de Montaigu a signé

	 Mettre sous film ses journaux, 
ses produits, ses promotions : pour 
un entrepreneur qui vend des objets 
de taille et de forme différentes, cette 
opération peut vite devenir probléma-
tique. Sauf chez Océan Pack, dont 
c’est le métier. L’entreprise familiale 
de La Chapelle-Achard, fondée il y 
a quelques années par Yvon Vrillon-
neau, est spécialisée dans la mise 

sous pli de petits objets. « Le secret 
de notre activité est là : nous faisons 
du conditionnement à façon, c’est-à-
dire que nous nous adaptons au pro-
duit du client, avec une spécialisation 
dans la mise sous pli des très petits 
objets, type timbre poste ou carte 
de téléphone. » Hébergée dans un 
premier temps à la pépinière d’entre-
prises de la Chapelle-Achard, Océan 

Pack a eu besoin de s’installer dans 
des locaux plus grands. Yvon Vrillon-
neau s’est donc tourné vers Vendée 
Loc Immo, qui lui a mis à disposition 
un nouveau site de production. Son 
président Claude Ouvrard revient sur 
cet accompagnement : « Nous som-
mes dans cet exemple dans notre rôle 
à Loc Immo : permettre à une TPE fa-
miliale de se développer en zone ru-
rale en optimisant ses fonds propres. 
C’est bon pour le dynamisme de ces 
zones. » Pour acquérir le terrain et 
bâtir le site de production, Loc Immo 
s’est adossé à Vendée Expansion et 
à d’autres partenaires financiers. Le 
résultat, c’est une entreprise qui pro-
gresse, avec de nouvelles capacités 
de production et surtout de stockage. 
Yvon Vrillonneau, son épouse Miche-
line et ses enfants, Sandrine et Yan-
nick, peuvent désormais s’atteler à 
deux tâches : gérer les commandes 
et améliorer l’outillage. Comme le dit 
Yvon : « Nous travaillons sur des pe-
tits formats. Il faut sans cesse modifier 
les paramètres de la machine, inno-
ver dans l’utilisation de l’outil. Mais ça 
nous permet de pouvoir répondre à 
presque toutes les demandes. »

ENTREPRENDRE - De nouveaux locaux de 470 m2 
Océan Pack : une TPE qui s’agrandit

Covoiturage - Le site Internet en ligne
Une circulation écologique
	 Économie d’énergie, réduction du 
budget transport, plus de convivia-
lité... Les avantages sont nombreux 
pour les personnes qui utilisent le co-
voiturage. Depuis le 27 avril dernier, 
le Conseil Général de la Vendée a 
ouvert un site internet, simple et pra-

tique pour toutes les personnes qui 
souhaitent organiser ou s’intégrer à 
un covoiturage d’un lieu à l’autre de 
la Vendée. 

■	 À consulter sans tarder : 
www.covoiturage.vendee.fr

Une fois sortie de sa boîte, elle est 
évidemment éphémère. Fourrée 
aux fruits, à l’amande ou à cho-
colat, elle a su conquérir tous les 
palais. La dragée n’a pourtant pas 
fini d’étonner. Un jeune chef d’en-
treprise de La Roche-sur-Yon a 

mis sur le marché, il y a quelques 
années, la dragée personnali-
sée. Le concept ? Se servir des 
dragées pour faire passer moult 
messages. Retour sur ce produit 
leader en France. 

	 « Vous devez avant tout choisir 
votre couleur, explique Jean-Luc 
Guilmineau au client qui vient d’en-
trer dans son magasin L’art en dra-
gées de La Roche-sur-Yon. Ensuite, 
vous me direz quel texte vous voulez 
et on vous livre tout ça dans quel-
ques jours.» À ses côtés, la cliente 
n’a que l’embarras du choix. Un 
échantillon de dragées de toutes 
les couleurs et quelques polices 
de textes lui donnent une idée de la 
dragée qu’elle souhaite pour la fête 
ou l’événement qu’elle prépare. 
Jean-Luc Guilmineau a lancé en 
2003 le concept de la dragée per-
sonnalisée. Partant de l’idée qu’une 
friandise telle que celle-là pouvait 

se transformer en objet de commu-
nication et ne plus en rester à un 
simple produit de dégustation. Il dé-
cline alors différents thèmes comme 
animaux, amour, noël, alphabet ou 
même depuis peu le double cœur 
vendéen, qu’il « imprime » à la de-
mande sur les dragées. 
Mais il peut aussi en préparer sur 
commande : un client veut y ins-
crire une date et un prénom pour 
fêter une naissance ou envoyer un 
petit message comestible à un ami, 
pas de problème, ça peut se faire. 
D’ailleurs, le chef d’entreprise a lui-
même trouvé une carte de visite 
originale : quelques dragées dans 
une petite boîte transparente avec 
inscrit sur chacune d’entre elles 
nom, prénom, téléphone, mail etc. 
Il ne lui reste qu’à la distribuer en 
guise de carte à ses clients. Il fallait 
y penser. 
 
■ Renseignements : www.MaDragee.com

GOURMANDISE - L’art en dragées à La Roche 
Révolution dans le monde de la dragée
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Au quotidien

Foyer Gilbert de Guerry - Unité mère-enfant
Mère-enfant, des liens à tisser
Depuis le mois de novembre 2005, 
le Foyer Départemental de l’Enfan-
ce Gilbert de Guerry, a ouvert les 
portes de son unité de vie «Mère-
enfant». Cinq mères y ont déjà sé-
journé. Pour chacune d’entre elles, 
des objectifs sont fixés pour leur 
permettre d’assurer le bien de leur 
enfant et d’accéder à l’autonomie 
affective et sociale. 

	 Sandrine, Julie, Sandra, Tatiana 
et Marie, ces cinq jeunes mères 
sont venues trouver la sécurité et la 
sérénité à l’unité « mère-enfant » du 
Foyer Départemental de l’Enfance 
Gilbert de Guerry à la Brossardière à 
La Roche-sur-Yon. Ce foyer, capable 
d’accueillir six mères avec leur enfant 
jusqu’à trois ans, a ouvert ses portes 
en novembre 2005. Chacune des mè-
res y entre pour apprendre à tisser ou 
consolider des liens avec leur enfant, 
retrouver une autonomie sociale, gé-
rer les difficultés relationnelles rencon-
trées avec le père de leur(s) enfant(s), 
le reste de leur famille... 
Toutes les mères qui rencontrent des 
difficultés psychologiques et psychia-
triques ou les mères mineures sont 
accueillies si elles le désirent. Le sé-
jour commence par un entretien qui 

permet de fixer les objectifs à attein-
dre pour permettre à la mère d’as-
surer elle-même le bien de l’enfant. 
« Sans ce foyer, beaucoup de ces 
enfants auraient été séparés de leur 
mère et de leur famille que nous cher-
chons à protéger à tout prix. Il était in-
dispensable de mettre en place un tel 
foyer pour donner toutes les chances 

à ces mères, souvent fragiles, de trou-
ver ou de renforcer leurs capacités à 
assumer leurs tâches de mère », ex-
plique Jacqueline Roy, conseiller gé-
néral et membre de la commission de 
surveillance de l’établissement. « Le 
séjour au foyer, renouvelé au bout de 
six mois s’il le faut, doit aider la mère à 
renforcer ou mettre en place des liens 

avec son enfant », ajoute Marcel Gau-
ducheau, conseiller général. 

De multiples objectifs

Ainsi, cette mère très jeune qui avait 
des difficultés à trouver un équilibre 
entre sa situation de femme et celle 
de mère. Petit à petit, elle a appris 

à organiser sa vie pour trouver un 
temps pour être mère et un autre pour 
être femme. Ou encore, cette mère 
qui pendant sa grossesse se sentait 
agressée par son enfant. Au foyer, 
elle a appris à tisser des relations 
avec lui. Une grande partie des mè-
res accueillies au foyer rencontre des 
soucis avec leur entourage et en par-
ticulier avec le père de l’enfant. Aussi, 
avec les professionnels du foyer qui 
les entourent, elles cherchent et ac-
complissent les démarches afin de 
trouver les meilleures solutions juri-
diques pour le bien de l’enfant. À ce 
titre, une conseillère en économie so-
ciale et familiale est présente en per-
manence au foyer. 
Le foyer les aide aussi à définir leur 
projet d’insertion pour préparer leur 
sortie de l’établissement. En effet, 
l’objectif est d’amener toutes ces 
mères à l’autonomie affective, mais 
aussi matérielle pour assurer, toutes 
seules, le bien de leur enfant. Aussi, 
le foyer les incite et les aide à trouver 
un travail et les moyens de s’insérer 
dans la société. Actuellement, l’une 
des mères, après plus d’une année 
passée au foyer a trouvé un emploi et 
est sur le point de s’installer dans son 
propre appartement.

Le foyer mère-enfant à La Roche-sur-Yon, à la Brossardière.

Depuis quelques mois les conci-
liateurs de la Maison Départemen-
tale des Personnes Handicapées 
permettent aux personnes qui le 
souhaitent de revoir leur dossier 
d’aides sans avoir à passer par le 
tribunal des litiges. Un point sur les 
sept bénévoles du département

	 En place depuis la fin de l’année 
2006, les sept conciliateurs de la 
Maison Départementale des Person-
nes Handicapées, servent d’inter-
médiaire entre la Commission des 

Droits et de l’Autonomie des Per-
sonnes Handicapées (CDAPH) et 
les personnes handicapées en cas 
de désaccord sur la décision des 
droits accordés par la commission. 
Bernard Templier, retraité, fait partie 
de ces conciliateurs. « C’est la Mai-
son Départementale des Personnes 
Handicapées qui m’a demandé si 
le rôle de conciliateur, fonction bé-
névole, m’intéressait, explique-t-il. 
Ainsi, depuis le début de l’année, 
je me suis rendu chez différentes 
personnes handicapées qui contes-

taient les décisions prises par la 
CDAPH. Je considère un peu mon 
rôle de conciliateur comme celui des 
jurés dans les cours d’assises. Nous 
avons accès à tous les éléments des 
dossiers sauf à leur partie médicale. 
Nous devons nous faire une idée sur 
la justesse de la décision prise par la 
commission seulement par rapport à 
un entretien. Nous devons exclusive-
ment faire appel à notre bon sens. » 

Un entretien apaisé

	 Après l’entretien, un rapport de 
conciliation est élaboré. Plusieurs 
cas se présentent, soit la personne 
accepte la décision de la commis-
sion soit, avec le conciliateur, elle de-
mande à la commission de réétudier 
le dossier. Le travail de ces concilia-
teurs permet aux personnes de pré-
senter leurs incompréhensions dans 
le cadre d’un entretien apaisé avec le 
conciliateur. Dans une atmosphère 
de confiance, c’est un intermédiaire 
qui devrait permettre de pratiquer 
des recours gracieux et d’éviter ainsi 
la saisie systématique du tribunal en 
cas de contestation. Ces recours 
aux conciliateurs se font désormais 
de plus en plus nombreux.

Les conciliateurs ont été mis en place pour éviter le recours au tribunal.

Handicap - Les Conciliateurs de la Maison Départementale
Objectif : recours gracieux

	 Alcool assistance La Croix d’Or 
de Vendée fête cette année ses cin-
quante ans. L’association réunira ses 
adhérents à l’occasion de son 29e 
congrès à Saint-Jean-de-Monts, le 
dimanche 20 mai. Le rassemblement 
sera ouvert au public. « Ce ne sera 
pas seulement une fête, nous allons 
travailler, précise Michel Barotin, pré-
sident depuis 2003. Il y aura des té-
moignages d’hommes et de femmes 
malades de l’alcool, ainsi que des 
conférences de médecins, et d’autres 
professionnels. »
La Croix d’Or compte 500 adhérents 
dans le département. Ils sont en réa-
lité plus du double à fréquenter ses 
réunions régulièrement pour cause 
de « problème avec l’alcool ». Les 
bénévoles se font fort de soutenir 
tous ceux qui souhaitent en finir avec 
cette difficulté qui est bien souvent 

une souffrance pour tout l’entourage. 
« L’alcoolisme est une maladie. Le 
premier pas vers la guérison, c’est de 
reconnaître qu’on est malade », af-
firme M. Barotin.
Selon l’association, il n’existe qu’un 
seul remède : l’abstinence. Pour y 
parvenir, elle offre un soutien amical 
et fort, ainsi que l’expérience de ceux 
qui ont réussi. Des réunions ont lieu 
tous les mois dans chacun des treize 
secteurs du département, plus une 
réunion chaque troisième dimanche 
du mois à La Roche-sur-Yon. Ces 
rencontres sont ouvertes à tous. El-
les portent sur des thèmes chaque 
fois différents et donnent à chacun le 
loisir de s’exprimer ou de témoigner. 
Les bénévoles de la Croix d’Or inter-
viennent également dans des écoles 
et dans des entreprises pour « faire 
de la prévention ». Un répondeur est 

disponible 24h/24 au 02 51 37 07 55.

■ Congrès le dimanche 20 mai au Palais 
des Congrès de Saint-Jean-de-Monts à 
partir de 9h30. 
Repas : 15€ (8€ pour les enfants)
Renseignements : 02 51 98 89 08

Congrès - Le 20 mai à Saint-Jean-de-Monts
La Croix d’or, pour guérir de l’alcoolisme

	 L’UFSPP (Union française pour 
la santé du pied et de la podologie) 
tiendra une journée portes ouvertes 
le mercredi 23 mai à la Maison des 
sports de la Roche-sur-Yon (202, 
boulevard Aristide Briand). C’est 
bien souvent de maux de pieds que 
découlent de nombreuses difficultés 
de dos, de hanches ou de démar-
che douloureuse en général. Des 
pédicures podologues se tiendront à 
la disposition des visiteurs pour pré-
senter leur activité, mais aussi établir 
un premier diagnostic. « Il y aura un 
atelier massage du pied, pour expli-
quer l’intérêt d’en prendre soin. Ça, 
c’est plus l’aspect pédicure. Détaille 
Caroline Cotet, qui organise la ma-
nifestation. Nous proposerons aussi 
de monter sur un podoscope. C’est 
un instrument qui permet de consta-
ter les problèmes d’assise des pa-

tients. On peut aussi déceler à cette 
occasion les petits bobos, des cors 
ou autres durillons. »

SANTÉ - Portes ouvertes des podologues
Aux petits soins des pieds

IQA - Échanges autour de l’alimentation 
Des Américains à Challans 
Un groupe d’une vingtaine de nu-
tritionnistes et diététiciens, des 
États-Unis, est venu étudier l’ali-
mentation des Français, en Vendée. 
Leur objectif : lutter contre le déve-
loppement de l’obésité dans leurs 
différents États. La France, est l’un 
des pays d’Europe où l’obésité est 
la moins présente mais les chiffres 
de progression sont inquiétants 
d’où l’importance des initiatives de 
prévention.

	 Les méthodes nutritionnelles ven-
déennes font école. Fin avril, un grou-
pe de nutritionnistes et de diététiciens 
des États-Unis est venu observer la 

politique nationale de l’alimentation en 
France et les initiatives vendéennes. 
Ils ont visité le service de restauration 
de la cité scolaire du collège et lycée 
professionnel Milcendeau à Challans. 
« La démarche du Conseil Général 
pour assurer dans les collèges, une 
restauration de qualité et de proximité 
les a particulièrement intéressés », ra-
conte Louis Ducept, vice-président du 
Conseil Général. Cette démarche com-
prend : la formation à la nutrition, à la 
sécurité alimentaire et à l’organisation 
du travail, de l’ensemble des équipes 
de cuisine. Elle inclut une mise en re-
lation des producteurs vendéens avec 
la restauration collective pour favoriser 
les circuits courts, ainsi que la sensi-
bilisation des adolescents à l’équilibre 
alimentaire, dans le cadre du pro-
gramme « Bien dans ton assiette, bien 
dans ta tête ! » mené par l’Institut de 
la Qualité de l’Aliment auprès de 5 000 
collégiens vendéens cette année. 
Enfin, le voyage d’étude des spécia-
listes américains de l’alimentation ne 
s’est pas arrêté là, ils ont aussi visité un 
supermarché pour étudier l’organisa-
tion et le mode d’achats des aliments, 
et découvert et goûté aux fromages 
artisanaux de la société Grondin de 
Challans.
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À découvrir

Danse contemporaine - Antonio Najarro
Chorégraphe de champions olympiques
Antonio Najarro, premier danseur 
du Ballet National d’Espagne, cho-
régraphe, directeur de sa propre 
compagnie, Talent Danza Ballet 
Espagnol, est l’un des meilleurs 
jeunes chorégraphes de danse 
espagnole. Il a présenté « Fla-
mencoriental » à Challans dans le 
cadre des Spectacles de Vendée. 
En 2000, la chorégraphie « Danse 
Flamenco » qu’il avait créé pour les 
patineurs français, Marina Anissina 
et Gwendal Peizerat leur avait per-
mis d’obtenir la médaille d’or des 
Jeux Olympiques de Salt Lake City. 
Rencontre.

Il y a quelques semaines, vous 
étiez en Vendée pour interpréter 
« Flamencoriental ». Qu’avez-vous 
pensé du public vendéen ?
	 Magnifique ! Très chaleureux. Dès 
le début du spectacle nous ressen-
tions l’intérêt grandissant du public 

et ses réactions très positives. Sentir 
le public très réceptif est capital pour 
nous, danseurs et musiciens. Cela 
nous encourage et nous permet d’al-
ler jusqu’au bout de nous-mêmes.

« Flammencoriental » est votre 
deuxième création depuis « Tango 
Flamenco ». Pourquoi avez-vous 
créé ce spectacle qui est une fu-
sion entre la culture moyen-orien-
tale et la culture espagnole ?
	 Pour moi, il y a beaucoup de liens 
entre ces deux cultures. Nous avons 
la même façon de ressentir les cho-
ses. La culture moyenne-orientale est 
une culture qui nous ressemble. Ce-
pendant il existe d’innombrables dif-
férences et pour réaliser ce spectacle 
de fusion, il nous a fallu comprendre 
cette culture en nous en imprégnant. 
Aussi, j’ai beaucoup visité de pays, 
j’y ai vécu, je me suis renseigné sur la 
religion, la musique, les traditions...

Selon vous qu’est-ce qui fait la 
qualité d’un ballet ? Comment défi-
niriez-vous vos spectacles ? 

	 Pour moi, un bon spectacle doit 
être excellent du point de vue tech-
nique. C’est la base. Pour toucher le 
public, il faut d’abord exceller techni-
quement et s’imprégner du sens de 
la danse. À travers la qualité de leur 
gestuelle et leur énergie, les danseurs 
peuvent alors exprimer et transmettre 
des émotions et des sentiments aux 
spectateurs. Ces derniers doivent 
sortir du spectacle en ayant vécu et 
découvert quelque chose de nou-
veau. Ils doivent pouvoir pleurer, rire, 
espérer... Aussi, dans mes specta-
cles, je cherche à allier la perfection 
technique à la qualité théâtrale. À 
transmettre des émotions, à montrer, 
entre autres, la sensualité du flamen-
co à travers l’élégance et le raffine-
ment des mouvements. Qualité, éner-
gie, émotion, raffinement et élégance, 
voici les principales caractéristiques 
que je cherche à mettre dans mes 
spectacles.

« Le chemin des noces » deuxième 
essai de Marie-Thé Laurentin traite 
de la rencontre amoureuse et des 
épousailles à la charnière des XIX et 
XXe siècles en Vendée. Ce chemin 
conduit les promis de la situation de 
célibataires à celle de couple. Il ra-
conte comment nos ancêtres, à l’oc-
casion des noces, période de liesse 
et de transgression, intégraient leurs 
amours dans l’institution du mariage. 
Il pose, par-delà les particularismes 
locaux, le problème de l’universa-
lité de ce rite de passage essentiel. 
L’ouvrage, qui s’appuie sur des étu-
des universitaires et des témoignages 
de terrain aborde tous les aspects du 
mariage. La composition de l’ouvra-
ge, son style, ses cartes d’époque, 
rares et pittoresques en font un livre 
agréable à lire et à regarder. 

■ « Le chemin des noces »
Marie-Thé Laurentin - Éd. l’Archipel

« Le chemin des noces »

	 En Vendée, cinq clubs permettent 
à plus de 400 licenciés de pratiquer 
la boxe française, qui existe en deux 
versions : en assaut, les combattants 
n’appuient pas leurs coups, à l’in-
verse du combat. Sur tous les rings 
de France, deux vendéens jouent des 
poings et des pieds avec brio : Wil-
fried Hoareau, champion de France 
1ère série 2007 et 8e boxeur du pays 
chez les lourds, et Damien Guyonnet, 
champion du Grand Ouest 2007 en 
moins de 70 kg. Tous deux sont licen-
ciés à Luçon. « J’ai découvert la boxe 
à 21 ans, explique Wilfried, 1m86 pour 
94 kg. Je suis vite devenu assidu : on 
est face à soi-même, la technique 

s’apprend vite à condition d’être as-
sidu, il y a une vraie notion de dépas-
sement de soi. Ça change du foot ! » 
Le dépassement de soi, il connaît : 
dessinateur industriel dans le civil, il 
s’entraîne dur avant chaque compéti-
tion. « Ça paye : me voilà au sommet 
national, aux portes de l’équipe de 
France. » Damien évolue encore un 
niveau au-dessous : son métier très 
physique –il travaille dans les travaux 
publics- lui laisse moins de temps 
et surtout d’énergie pour s’entraîner. 
Mais il arrive malgré cela à enchaîner 
des résultats, et n’est pas loin de l’éli-
te. « Mon objectif cette année, c’est 
d’aller au bout du Tournoi de France. » 
La compétition, qui regroupe le gratin 
de la savate boxe française, se dérou-
lera à Paris les 26 et 27 mai. Wilfried 
y va pour se frotter aux tout meilleurs, 
avec en tête de marquer les esprits. 
Damien y va pour la gagne dans sa 
catégorie. Ils représenteront la Ven-
dée sur les rings. « La boxe française 
se porte bien en Vendée, on manque 
juste de structures vraiment adaptées 
au haut niveau. » Avec un bon résultat 
à Paris, les choses pourraient chan-
ger pour cette noble discipline encore 
trop méconnue.

SPORT - Savate-boxe française 
Deux vendéens 
au Tournoi de France

Les actes de 
la journée 
«  Memento 
Goulag» or-
ganisée le 7 
octobre 2006 
à l’ICES à La-
Roche-sur-
Yon, viennent 
de paraître. 
Face à l’im-
possibilité de 

mener un procès du communisme 
dans sa patrie d’origine, Vladimir 
Boukovski, l’un des principaux dissi-
dents soviétiques, a décidé d’orga-
niser avec quelques amis, chaque 
7 octobre, cette journée de commé-
moration à la mémoire des victimes 
du communisme. Cette année, dix 
intervenants se sont réunis face à un 
public venu nombreux dont les fon-
dateurs, Vladimir Boukovski, Dario 
Fertilio, journaliste italien et Stéphane 
Courtois, historien du communisme. 

■ « Memento Goulag»
Editions Cujas / 4-8 rue de la Maison 
Blanche - 75 013 Paris 
Prix : 19€

Tél : 01 44 24 24 36

« Memento Goulag »

	 Plus de 30 000 visiteurs se sont 
déplacés au Printemps du Livre de 
Montaigu les vendredi 27, samedi 28 
et dimanche 29 avril. Michel Ragon, 
président du jury, a remis le Prix Ouest 
à Mireille Marc, écrivain d’origine nan-
taise, pour son conte médiéval « Le 
Maudit » à l’occasion de l’inaugura-
tion de la manifestation. Le Prix Ouest 
récompense chaque année un auteur 
du grand ouest, ou bien un ouvrage 
en lien avec la région. Mireille Marc a 
été préférée à Pierre Péan (« L’Accor-
déon de mon père »), Pierre Bordage 
(« L’Enjomineur ») et Muriel Barbery 
(« L’Élégance du hérisson ») par sept 
voix sur douze. 
C’est à l’âge de 17 ans que Mireille 
Marc a écrit « le Maudit », préfé-
rant conserver ce manuscrit jusqu’à 
aujourd’hui et ne le publier que qua-
rante ans après. « Le Maudit » racon-
te l’histoire d’un très jeune homme 
condamné à être emprisonné à vie 
dans le château de Louvars pour 
avoir tué son père. Il doit porter un 
effroyable bracelet qui le broie de 
douleur. Le seigneur Emmanuel de 
Louvars, qui assiste à son supplice 

se lie d’amitié pour ce Maudit qui n’a 
que dix-neuf ans. Un doute s’installe 
sur le bien-fondé de la punition. 
Le jury, après avoir longuement dé-
battu, a désigné cet ouvrage pour ses 
qualités d’écriture et pour l’ambiance 
de ce roman.

■ « Le Maudit », par Mireille Marc chez XO 
Editions

Salon - Le Prix Ouest à Mireille Marc
Printemps du Livre de Montaigu

Michel Ragon a remis son prix à Mireille Marc. 	 La Maison de la Rivière, à Saint-
Georges-de-Montaigu, a ouvert ses 
portes pour une saison enrichie de 
nouveautés. Un nouvel embarca-
dère a notamment été construit pour 
agrandir le domaine de navigation sur 
la Grande Maine. Deux nouvelles ani-
mations sont désormais proposées 
aux visiteurs : la location de barques 
en autonomie ou des balades gui-
dées en barque avec commentaires 
naturalistes. Sans oublier les balades 
contées lors des Estivales de la Ri-
vière.
•Samedi 19 mai, de 9h30 à midi : 
« L’oiseau au fil de l’eau », balade 
guidée en barque et observation des 
oiseaux observés dans leur milieu 
naturel sous la houlette d’un profes-
sionnel. Tarifs : 5,50€, 4€ pour les 
enfants. 

• Mercredi 23 mai, 6 et 13 juin, de 
9h45 à 12h15 : « Jouons avec la na-
ture », fabrication de jouets et d’instru-
ments de musique à partir d’éléments 
trouvés dans la nature. Tarif : 2€.

■ Réservations : 02 51 46 44 67 ou sur 
www.maisonriviere.terresdemontaigu.fr

MAISON DE LA RIVIERE - Agrandissement du site
Un nouvel embarcadère 

	 L’exposition « Les Quatre sai-
sons en Vendée » est présentée à 
la cédéthèque de La Gaubretière 
jusqu’au 3 juin prochain. Le public 
peut y découvrir, à travers les pho-
tos de Pascal Baudry et les textes de 
l’écrivain vendéen Yves Viollier, les 
plus beaux paysages vendéens au 
gré des saisons. Les deux auteurs 
proposent deux visites commen-
tées de l’exposition, samedi 2 Juin, 

à partir de 14h (sur inscription). Par 
ailleurs, les visiteurs pourront aussi 
se faire dédicacer l’ouvrage « Les 
Quatre saisons en Vendée », en 
vente sur place ce jour-là. L’entrée 
est libre. L’exposition est ouverte 
du lundi au dimanche de 10h à 
12h30 et de 14h à 17h30.

■ Renseignements et inscriptions :
02 51 57 49 00

CEDETHEQUE - « Les Quatre saisons en Vendée »
Visite guidée 

	 Le Cyberclub-Acces de Maché af-
fiche fièrement sa technologie « Hot 
Spot » et son label NetPublic. Créé 
voici deux ans sous l’impulsion de 
deux conseillers municipaux férus 
d’informatique, le club ne compte 
pas moins de cinquante adhérents. 
« Le Hot Spot c’est un système d’ac-
cès Internet sans fil pour ceux qui 

viennent avec leur ordinateur, expli-
que le président Jean-Claude Robert, 
informaticien à la retraite. Ils peuvent 
se connecter à Internet sans avoir à 
configurer leur machine ». Le système 
remporte l’adhésion des nombreux 
touristes qui fréquentent la com-
mune, mais aussi des étudiants, qui 
aiment utiliser leur propre PC portable 

et toutes les données qu’il contient. 
Pour les autres, les lieux sont équipés 
de machines accessibles, selon les 
besoins, pour surfer sur le Web (1€ 
la demi heure de surf pour les non 
adhérents, 50cts pour les autres), ou 
simplement imprimer CV et autres 
courriers (tarif à la page). « Le Cy-
berclub fait partie de l’Association 
communautaire culturelle et sportive 
de Palluau (ACCES), qui la soutient, 
de même que le Conseil général », 
rappelle Jacqueline Roy, conseiller 
général du canton. Des formations in-
formatiques y sont dispensées, pour 
beaucoup à des personnes âgées 
« et plus particulièrement à des fem-
mes », souligne Jean-Pierre Miche-
neau, trésorier de l’association.

■ Renseignements : 02 51 55 64 60 
www.cyberclub-acces.org
Ouvert tous les jours de 15h à 18h sauf 
dimanche et jours fériés.

Internet - Accès public associatif
Cyberclub-acces, hot-spot de Maché

Jacques de Raffin, Jean-Claude Robert, Jean-Pierre Micheneau et Véronique Jolly.



	 Plus de 14 000 personnes âgées 
et 3 000 familles soutenues dans 
leurs tâches quotidiennes. Voici le 
bilan de l’année 2006 pour l’ADMR 
de Vendée, Association de service à 
domicile. « Notre bilan est positif, ex-
pliquait Bernard Piveteau, président 
de la Fédération ADMR de Vendée 
lors de l’assemblée générale. L’AD-
MR reste une association familiale 
qui vit grâce à ses bénévoles enga-
gés au service de toutes les person-
nes pour bien vivre à domicile. Cette 
année encore, nos 1 500 bénévoles 
ont donné le maximum d’eux-mêmes 
pour un service de proximité de haute 
qualité. » 
Présente partout en Vendée, l’ADMR 
propose ses services aussi bien aux 
familles, aide à l’organisation, au 
ménage, aux devoirs pour les en-
fants, conseil pour le budget, pour 
l’éducation etc, qu’aux personnes 
âgées, tâches ménagères, aides à la 

personne, au lever, au coucher, à la 
toilette, aux repas... 
« L’année prochaine, l’ADMR fêtera 
ses soixante ans d’existence, nous 
voulons en profiter pour renforcer 
l’encadrement des associations, of-
frir des formations aux bénévoles et 
enfin développer nos actions de gar-
de d’enfant à domicile, les services 
d’accueil de jour, et les actions en fa-
veur des personnes handicapées », 
conclut Bernard Piveteau.

6

Dossier

Le Conseil Général de la Vendée a developpé sur tout le territoire un réseau impor-
tant d’aide à domicile. Ce réseau se double depuis peu de structures de services à la 
personne. Elles s’adressent à plusieurs catégories sociales, des ménages avec de 
jeunes enfants jusqu’aux personnes fragilisées par l’âge ou le handicap. Le Conseil 
Général accompagne ces initiatives en conseillant et orientant ceux qui souhaitent 
s’investir dans ce domaine, et également en développant des projets dans toute la 
Vendée, pour permettre de maintenir de vrais services de proximité renforcés par 
un lien social toujours vivace. Aujourd’hui, de plus en plus de particuliers décident 
de changer radicalement d’orientation professionnelle et de s’orienter vers l’aide 
à domicile et les services à la personne. Les raisons qu’ils avancent pour justifier 
ce changement sont multiples : envie de se remettre en question, besoin de servir, 
nécessité de se sentir utile. Ils n’ont pas vocation à se substituer aux solidarités 
traditionnelles portées par la famille ou l’entourage, mais agissent plutôt en renfort, 
quand elles ne suffisent plus. Leurs domaines d’intervention sont variés : soutien 
scolaire, accompagnement, bricolage, aide au lever ou au coucher, aide à l’hygiène, 
commissions, etc. Pour exercer leur activité, ils doivent postuler à un agrément et 
suivre une formation. Leur agrément est un gage de la qualité des services qu’ils 
proposent. Rencontre avec quelques vendéens qui ont fait le choix de conjuguer 
solidarité et vie professionnelle au service de ceux qui en ont besoin.

De plus en plus de vendéens se tournent vers ce type d’activité

Services à la personne : 
une aide appréciée en Vendée

	 Le Conseil Général de la Vendée 
est un acteur majeur de l’aide à do-
micile dans le département, puisqu’il 
finance plus de 1,3 millions d’heures 
d’intervention auprès des personnes 
âgées et des adultes handicapés, ce 
qui représente entre 2 500 et 3 000 

emplois consacrés à ce type d’aide. 
« Le but est de permettre aux per-
sonnes concernées de maintenir un 
niveau d’autonomie élevé pour les 
aider à rester dans leur milieu naturel 
de vie le plus longtemps possible, 
explique-t-on au Conseil Général. Il y 

a d’un côté l’action du Département, 
et de l’autre la solidarité familiale, 
qui veut encore dire quelque chose 
en Vendée, où les valeurs de famille 
et d’aide entre les générations sont 
encore respectées. » L’aide à domi-
cile concerne des domaines extrê-
mement variés, qui vont des tâches 
ménagères à l’aide à la toilette, en 
passant par les déplacements ou 
les repas. L’objectif est de maintenir 
les gens chez eux le plus longtemps 
possible, non par manque de struc-
tures, mais parce qu’il faut, quand 
cela est possible, éviter un change-
ment brutal d’environnement et donc 
de repères. 
Ce n’est pas possible avec certaines 
pathologies de type Alzheimer ou 
maladie de Parkinson. Dans ces cas 
là, des structures adaptées, à taille 
humaine et répartie dans tout le ter-
ritoire ont été mises en place par le 
Conseil Général. Aujourd’hui, grâce 
à cette volonté, plusieurs milliers de 
personnes âgées et d’adultes handi-
capés peuvent continuer à vivre chez 

eux, cela sans compter tous ceux et 
celles qui bénéficient d’un fort sou-
tien de la part de leur famille, et ils 
sont nombreux encore en Vendée. 
Les familles avec de jeunes enfants 
ou des adolescents peuvent égale-
ment bénéficier d’une aide à domici-
le. Dans leur cas, l’action du Conseil 
Général se fait en relation directe 
avec d’autres organismes comme 
par exemple la CAF. En général, c’est 
le service d’aide sociale à l’enfance 
du Conseil Général qui s’occupe des 
situations qui nécessitent une aide 
à domicile, en apportant un soutien 
matériel, éducatif et psychologique 
aux mineurs, à leur famille et aux ma-
jeurs de moins de vingt et un ans qui 

rencontrent de graves difficultés. Ce 
service peut ainsi organiser l’accueil 
d’un jeune auprès d’une assistante 
maternelle ou d’un établissement 
spécialisé, ceci en collaboration 
constante avec la famille d’origine. 
Pour ce qui relève par exemple de 
la garde des enfants quand les pa-
rents travaillent ainsi que dans les 
situation de détresse sociale, les 
services sociaux du Département 
travaillent en étroite collaboration 
avec d’autres partenaires tels que la 
CAF, au regard du travail de terrain 
des assistantes qui font remonter 
les informations. Cette collaboration 
permet de proposer les solutions les 
plus adaptées à chaque situation.

De plus en plus de Vendéens se tournent vers les services aux personnes
Aide à domicile : les relations humaines au cœur du travail

	 « Notre but est d’aider les person-
nes fragilisées à garder leur cadre de 
vie. » En quelques mots, Jean-Luc 
Landreau a résumé la philosophie 
de sa société, ADHAP Services, ba-
sée aux Sables-d’Olonne. Originaire 
des Herbiers et ancien infirmier, il a 
travaillé en milieu hospitalier et dans 
l’industrie pharmaceutique. « Cela 
fait plusieurs années que je mûris ce 
projet. Je voulais me réorienter vers 
un métier qui me passionne, dans le-
quel je me sente vraiment utile : je me 
suis naturellement tourné vers l’aide 
à domicile, d’autant que je connais 
bien la situation démographique de la 
Vendée. » Après avoir observé ce qui 
existait déjà tant au niveau associatif 
que du côté des structures publiques 
et privées, il décide de suivre une for-
mation pour devenir un franchisé de 
la société ADHAP, spécialisée dans 
le maintien à domicile. Une fois cette 
étape franchie, il reçoit, après quel-
ques démarches, l’agrément qualité 
en septembre 2008. « Cet agrément 

est fondamental : c’est ce qui légi-
time une action auprès des person-
nes âgées ou dépendantes. » En 
novembre, il démarre son activité, lui 
dans le rôle d’homme de terrain, son 
épouse dans celui de gestionnaire. 
Très vite, les demandes affluent : trois 
assistantes de vie sont embauchées. 
« Elles sont salariées, suivent une for-
mation. En plus d’être prestataires de 
services, nous créons de l’emploi. » 
Son activité s’intensifie dans tout le 
canton des Olonnes. Depuis janvier, il 
embauche un salarié supplémentaire 
par mois ! « Notre rôle est simple : 
permettre la retraite à la maison. Nous 
intervenons pour le lever et le cou-
cher, l’hygiène, les repas ou l’accom-
pagnement. Tout tourne autour de la 
personne. Nous ne délivrons pas de 
soins et ne faisons pas de bricolage. » 
Chez Jean-Luc Landreau, les servi-
ces sont personnalisés : « Pour cha-
que personne, nous nous adaptons à 
la situation et nous mettons en place 
un plan d’accompagnement. » Le but 

avoué est de ne pas créer de dépen-
dance vis-à-vis de l’accompagnant 
ou de l’assistant de vie, mais d’agir 
comme un renfort quand la personne 
n’arrive plus à effectuer seule certai-
nes tâches quotidiennes ou quand 
l’aide de l’entourage ne suffit plus. 
« L’aide à domicile est un domaine 
d’activité fondamental : il permet au 
plus grand nombre de rester chez soi, 
où l’on a ses habitudes. Il n’y a ni dé-
racinement ni perte des repères. »

Jean-Luc Landreau, de l’ADHAP

« Permettre la retraite à la maison »

Personnes âgées et adultes handicapés : 
les chiffres de l’aide à domicile

-	 1,3 millions d’heures d’interventions financées par le Conseil Général
-	 2 500 à 3 000 emplois induits par l’aide à domicile
-	 4 000 personnes âgées et 1 000 adultes handicapés concernés
-	 83 ans de moyenne d’âge pour les personnes âgées qui bénéficient 

d’aides de ce type
-	 175 centenaires

ADMR - Aides à domicile
Un maillage du territoire
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Philippe de Villiers, Président du Conseil Général

Point de Vue

Pourquoi développer en Ven-
dée l’aide à domicile ?

	 L’action sociale du dépar-
tement exprime tout son sens 
dans le développement de 
l’aide à domicile. C’est une 
action sociale soucieuse d’hu-
manité et de personnalisation 
des aides, qui tranche avec 
un traitement administratif et 
institutionnel, dans lequel les 
personnes sont réduites à 
des dossiers. Cette action a 
conduit à la mise en place de 
nombreuses structures de ser-
vices de proximité qui recou-
vrent l’ensemble des commu-
nes du département. Grâce à 
ce réseau, qui doit beaucoup 
aux associations locales, par-
ticulièrement engagées et dy-
namiques, la Vendée est en 
tête des départements pour le 
maintien à domicile. Les per-
sonnes âgées y vivent plus 
longtemps chez elles et dans 
de meilleures conditions. En 
contrepartie, l’âge moyen dans 
les maisons de retraite est plus 
élevé. 

Ces services d’aide à domi-
cile vont-ils être étendus ?

	 Fort de ce succès, le Conseil 
Général, a développé depuis 
2006 un programme identi-
que à destination des adultes 
handicapés. Grâce à la pres-
tation de compensation du 
handicap, plus d’un millier de 
personnes handicapées béné-
ficient aujourd’hui de services 
d’aide à la vie quotidienne, de 
la même façon que les person-
nes âgées. 
Le service à la personne, que 
le conseil général encourage 
par ses actions, vient s’ajou-
ter aux structures qui existent 
depuis longtemps dans notre 
département. Il renforce égale-
ment une solidarité intergéné-
rationnelle déjà naturellement 
forte et active dans nos com-
munes. La Vendée favorise la 
multiplication des créations 
de ces petites entreprises qui 
répondent à un besoin de ser-
vice et de proximité.

	 Dans la famille de Denis Langlois, 
l’aide à la personne est une secon-
de nature. Sa femme s’occupe des 
enfants en situation de détresse 
sociale, lui cuisine à domicile et en-
semble, ils accueille une personne 
âgée dépendante à leur domicile. 
« Nous avons chez nous notre ma-
mie depuis 2004. À l’époque, nous 
avions du temps libre, de la place 
dans la maison. C’était dommage 
de ne pas en faire profiter quelqu’un 
qui en avait besoin. » Cette solidarité, 
Denis Langlois reconnaît qu’il y avait 
plusieurs façons de la mettre en pra-
tique, via des établissements, des 
associations. Lui a choisi d’ouvrir 
son domicile et d’intervenir directe-
ment chez les gens. « C’est difficile à 
expliquer pourquoi nous faisons cela. 
En effet, les contraintes sont impor-
tantes. Mais derrière, il y a toujours 

une grande satisfaction personnelle : 
celle de servir et de se rendre utile 
aux autres. » Chez lui, il essaie donc 

de recréer un environnement fami-
lial. « Pour les personnes âgées que 
nous accueillons, c’est important : 

elles gardent certains repères, et sa-
vent que nous sommes là en cas de 
problème. » Depuis quelques mois, 
il travaille également pour obtenir le 
même agrément que son épouse : 
« Elle peut également s’occuper des 
enfants. Je fais les démarches pour 
pouvoir l’aider, me consacrer à plein 
à cette tâche avec elle. » Avec com-
me ambition de redonner aux en-
fants qu’ils accueilleront un toit et un 
modèle social, pour qu’ils se créent 
de nouveaux repères. Déjà, ils ac-
cueillent une jeune fille, Natacha. En 
attendant de pouvoir se consacrer 
à ceux dont les familles ne peuvent 
plus s’occuper, soit parce que les 
parents ont démissionné, soit parce 
qu’ils sont dans une situation sociale 
trop difficile, il cuisine à domicile. 
« Cette démarche est différente : je 
suis cuisinier de formation, c’est ma 

passion. » Dans son carnet d’adres-
ses, on trouve tous types de person-
nes. « Je ne m’adresse pas qu’aux 
ménages fragilisés. L’an dernier, 
j’ai préparé les repas d’une famille 
qui ne voulait pas s’embêter à faire 
la cuisine pendant les vacances. Je 
m’adresse en fait autant à ceux qui ne 
peuvent plus cuisiner qu’à ceux qui 
n’en n’ont pas envie. » Il ne veut sur-
tout pas qu’on le confonde avec un 
de ces chefs étoilés qui investissent 
parfois les fourneaux d’une famille 
aisée. « Je ne suis ni restaurateur 
ni traiteur. Les clients me payent en 
chèque emploi service, en fonction 
du temps passé chez eux. Je ne fais 
pas de bénéfice sur les ingrédients : 
j’offre vraiment un service. Et ça me 
permet de faire des rencontres inté-
ressantes avec des personnes vrai-
ment différentes. »

Denis Langlois, famille d’accueil et cuisinier à domicile
« Des contraintes, mais aussi de belles rencontres »

	 À 55 ans, Francis Roy n’a pas 
froid aux yeux. Ce père de famille, 
installé en Vendée dans les années 
1980 a, cette année, radicalement 
changé d’activité. Informaticien de 
formation et d’expérience, il a, à la 
fin de son dernier contrat, décidé de 
fonder sa propre entreprise. C’est 
ainsi qu’au début du mois, AALP 
Service à domicile (AALP pour Aide 
À La Personne) a vu le jour. « L’idée 
me trottait dans la tête depuis un petit 
bout de temps, avoue ce nouvel en-
trepreneur. Quand ma dernière mis-
sion a pris fin, j’ai décidé de franchir 
le cap. » Il a donc enregistré sa struc-
ture à Belleville-sur-Vie. 
« En regardant ce qui se faisait en 
Vendée au niveau des entreprises 
privées, je me suis aperçu qu’il y avait 
un manque dans la partie nord du dé-
partement. Les entreprises d’aide à 
la personne sont surtout concentrées 
dans le sud Vendée. » La particula-
rité de Francis Roy, c’est qu’il effec-

tue toutes sortes de services : cela 
peut aller du jardinage aux commis-
sions en passant par la promenade 
du chien ou les travaux ménagers. 
« J’ai fait le choix de proposer tout le 
panel d’activités que l’on peut effec-
tuer en agrément simple. Ça permet 
de proposer une offre complète, un 
véritable service. » Sa démarche, il 
l’explique en deux raisons : l’envie 
de monter sa propre société, et le 
besoin d’exercer un métier où le fac-
teur humain est prépondérant. « At-
tention, il faudra que je fasse tourner 
la boutique. Mais c’est vrai que cette 
nouvelle activité est également l’oc-
casion de faire de belles rencontres 
avec des personnes par exemple à 
mobilité réduite. » Si le succès est 
au rendez-vous, Francis Roy prévoit 
d’embaucher des personnes pour 
répondre à la demande. « Je fonc-
tionne comme une entreprise. L’es-
sentiel est de privilégier le facteur hu-
main par rapport à l’économique. »

F. Roy, fondateur d’AALP Service à domicile
« Il y avait une demande 
dans la partie nord de la Vendée »

	 Aller au cinéma, faire deux ou 
trois courses, visiter sa cousine, se 
rendre à une partie de tarot... Des 
petits plaisirs ou des impératifs du 
quotidien qui coûtent cher lorsqu’il 
faut prendre un taxi. « Avec une 
amie, explique Stéphane de Robien, 
nous voulons mettre en place une 
entreprise de transport pour permet-
tre aux personnes âgées qui veulent 
effectuer des petits trajets courts de 
se déplacer sans risque et à prix ré-
duits. Pour le moment l’entreprise est 
en projet, elle attend de trouver un 
agrément avec la préfecture qui ne 
saurait tarder. »
« Notre objectif, précise-t-il, est avant 
tout d’offrir un service à ces person-

nes pour leur permettre de poursuivre 
leur vie sociale sans avoir à se ruiner 
ou à représenter un danger potentiel 
sur la route. » L’entreprise ne pren-
dra en compte que le kilométrage 
effectué avec la personne dans un 
rayon de 20 à 30 km de La Roche-
sur-Yon. 
« Pendant de nombreuses années 
et encore aujourd’hui, j’ai exercé le 
métier de plombier, ajoute Stéphane 
de Robien à la tête de l’entreprise R 
services, spécialisée dans les petits 
travaux de plomberie. Les plom-
biers submergés par d’innombrables 
chantiers de plus ou moins grande 
envergure, mettent souvent deux à 
trois semaines avant de répondre aux 

petits travaux de dépannage que leur 
demandent leurs clients, réparation 
des fuites, des éviers, des siphons, 
petites installations... J’interviens 
dans ce domaine, je me rends dans 
un délai très court chez ces person-
nes qui ont besoin rapidement de 
ces services » 
« C’est au contact de mes clients que 
je me suis rendu compte des difficul-
tés voire de l’impossibilité pour cer-
tains de se rendre en ville, explique 
Stéphane de Robien. Ce matin en-
core je rencontrais une dame qui ne 
conduisait plus et se rendait à un thé 
avec l’une de ses amies de 82 ans, 
un vrai danger sur la route reconnais-
sait-elle... » 

Stéphane de Robien
Un plombier au service des personnes âgées

Services à domicile : comment faire ?

Les personnes qui souhaitent orienter leur carrière professionnelle dans 
les services à domicile doivent remplir un dossier d’agrément auprès 
des services de l’État et suivre une formation adaptée aux services qu’ils 
comptent proposer. Il est possible de retirer ce dossier à la Direction Dé-
partementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle.

■ DDTEFP
Cité Administrative Travot - BP 789 - 85020 La Roche-sur-Yon cedex
Tél. : 02 51 45 21 00 - Fax : 02 51 37 88 51

Pourquoi avoir choisi d’être as-
sistante maternelle ?
	 Tout simplement parce que 
j’aime les enfants. Je m’occupe 
de bouts de chou qui ont entre 3 
mois et 3 ans. Avec eux, on ap-
prend tous les jours. Par exemple, 
je trouve que même les bébés 
évoluent : aujourd’hui ils sont plus 
vifs, très éveillés. On a l’impres-
sion qu’ils comprennent tout ! Cet 
amour des enfants va de paire 
avec la patience. Pour faire ce mé-
tier, il en faut : l’enfant nous teste 
continuellement.

Avez-vous un rôle éducatif ?
	 Une assistante maternelle est en 
quelque sorte une pré-école. Les 
enfants vont s’observer, ils vont ap-
prendre à jouer ensemble et vivre 
ensemble malgré leurs différences 
d’âge. Nous allons également leur 
faire découvrir certaines limites à ne 
pas franchir, qui ensuite à l’école ne 
sont pas forcément les mêmes qu’à 
la maison. Il faut donc être vigilant. 
De toute façon, avec des enfants, 
il faut toujours être vigilant, surtout 
quand ils savent marcher !

Faut-il un agrément pour être as-
sistante maternelle ?
	 Bien entendu : assistante mater-
nelle est un vrai métier, que nous 
avons choisi. Cela implique des res-
ponsabilités, une certaine pédago-
gie. Avant d’avoir l’agrément, j’ai pris 
contact avec la PMI (protection ma-
ternelle et infantile) du Poiré. J’ai ren-
contré une assistante sociale et une 
puéricultrice, elles sont venu visiter 
la maison, ont fait un test psycho-
logique, ont monté un dossier. Ce 
n’est pas une démarche qui se fait 
du jour au lendemain, et c’est nor-
mal : garder un enfant demande des 
aptitudes particulières. Les aimer est 
fondamental, mais ça ne suffit pas !

Colette, assistante maternelle au Poiré-sur-Vie

« C’est un véritable métier ! »

« Une action 
sociale 
personnalisée 
et humaine » 
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Le fait de la quinzaine

Union pour la Majorité Départementale

Un service de secours apprécié des Vendéens
La force du Service d’Incendie et de Secours de la Vendée (SDIS) repose sur la parfaite complémentarité de ses 233 sapeurs pompiers professionnels et de ses 2350 pompiers volontaires. Les uns comme les autres 
sont indispensables au service de qualité et de proximité que le Conseil Général s’attache à développer. Ces sapeurs pompiers sont unanimement appréciés et intégrés à la vie locale. Ils sont formés en perma-
nence à la prévention des risques, comme à la sauvegarde des vies humaines. Le projet départemental de sécurité civile est fondé en particuliers sur cette formation continue, pour un service de proximité au profit 
des vendéens. Il suit les orientations fixées par le Conseil Général. Le département offre un service performant, qui s’appuie sur un CTA Codis à la pointe de la technologie. Il permet de répondre en temps réel aux 
appels d’urgence et dispose d’un parc matériel d’une grande qualité et modernisé en permanence. En 2007, le Conseil Général investit en effet fortement pour l’acquisition de véhicules de secours et de véhicules 
de liaisons, mais aussi dans l’achat de lances, tuyaux, casques, équipements pour risques radioactifs, appareils respiratoires, matériel de transmission et autres. Cette année, de nombreux projets de réhabilitations 
et d’aménagements de casernements ont été lancés, en particulier à Beaurepaire, Bournezeau, Chaillé-les-Marais, La Chaize-le-Vicomte, la Châtaigneraie, La Garnache, Luçon, Maillezais-Maillé, Mouilleron-en-Pa-
reds, Saint-Florent-des-Bois. Des projets de constructions sont aussi programmés, à La Bruffière, la Caillère-Saint-Hilaire, Vouvant et Les-Sables-d’Olonne (extension). La participation du Conseil Général au budget 
du SDIS en 2007 se monte à 19,6 millions d’euros. Cette participation est prépondérante dans le budget du service d’incendie et de secours. Le volontariat a considérablement progressé depuis six ans grâce aux 
efforts du Conseil Général : l’effectif est ainsi passé dans la période de 1950 à 2350. L’encouragement au volontariat est indispensable notamment en raison de la diminution de la fidélisation du volontariat, qui se 
caractérise par un important « turn over ». Celui-ci rend nécessaire une formation constante et renouvelée des effectifs. Le département verse une allocation de vétérance et une prestation de fidélisation pour soutenir 
le volontariat. Les vingt-sept sections de cadets, qui sont réparties à travers l’ensemble du territoire départemental sont, elles aussi, un élément très important du recrutement.

Le Groupe des élus socialistes et républicains

SDIS : conforter un véritable service public des secours 
La départementalisation des services de secours en France, lancée en 1996, prendra fin en 2008. A cette date, les SDIS seront totalement financés par les Conseils généraux. Cette année les communes devraient 
avoir transféré l’ensemble de leurs sapeurs pompiers au département. La prise en charge des SDIS par les Conseils généraux connaît des situations très hétérogènes : 98% par exemple pour l’Essonne depuis plus 
de 20 ans, soit 90 Millions d’euros, contre 60% pour la Vendée, soit 17,8 Millions d’euros, la moitié provenant des cotisations communales et intercommunales. Rappelons que cette décentralisation avait pour objectif 
d’harmoniser les services de secours et de réaliser des économies d’échelle. La protection civile est une fonction régalienne de l’Etat, mais il en finance moins de 10%. De fait, les dépenses des SDIS ne cessent 
d’augmenter pour atteindre plus de 3 milliards d’euros en 2006 (235 000 pompiers en France, dont 80% de volontaires). Les SDIS - tout comme le 15, d’ailleurs - sont de plus en plus sollicités : les interventions sont 
en augmentation, 58% étant consacrées aux secours à la personne et 10 % aux incendies. S’agissant des secours aux personnes, une circulaire de mars 2004 prise par les Ministères de la santé et de l’intérieur, 
répartit les tâches entre les SDIS, les SAMU et les ambulanciers privés. Le Ministre de l’intérieur de l’époque s’était même engagé en 2003 à ce que les transports sanitaires effectués par les sapeurs pompiers no-
tamment en zone rurale, pour palier à la carence des ambulanciers privés, leur soient remboursés par l’assurance maladie : Il semblerait que cette annonce soit restée sans suite ! Sans doute un établissement public 
foncier autonome aurait été mieux adapté, d’après le Conseil général de l’Essonne, leader dans ce domaine. Les pompiers ayant une très bonne image dans l’opinion, les Français auraient bien accepté le principe 
du versement d’une taxe pour leur propre sécurité, ce qui aurait permis aux Conseils généraux de se consacrer à la qualité du matériel et des casernes, compétence qui leur sera dévolue. Rappelons aussi qu’il y a 
de gros écarts de moyens alloués par les départements aux SDIS. Ceci a été dénoncé par les chambres régionales des comptes. Ainsi, en Vendée, des écarts importants existent entre les centres communaux de 
secours, certains disposant de 17 professionnels pour 800 interventions ! Il en va de même du côté de la représentativité des communes au sein du Conseil d’Administration du SDIS de Vendée, la Roche/Yon, qui 
totalise près de 53 000 habitants, n’a aucun représentant. Est-ce ainsi que se décline le pluralisme au niveau d’une institution aussi importante que celle des secours départementaux ?

Tribunes des Groupes de l’Assemblée Départementale

	 Comme Juliette ou Théo, ils étaient 
environ neuf cents, il y a quelques se-
maines à avoir la chance de participer 
aux ateliers proposés par le cirque 
Rech qui avait posé son chapiteau 
à Talmont-Saint-Hilaire. Le Conseil 
Général propose en effet depuis plu-
sieurs années aux élèves vendéens 
de découvrir « les arts du cirque » en 
s’immisçant dans le quotidien du cir-
que Rech. 
Ce jour-là, enchantés par cette sortie 
prévue depuis longue date, les en-
fants sont arrivés dès 10h pour parti-
ciper aux ateliers. Après les démons-
trations des artistes, les élèves qui 
le souhaitent ont le droit de fouler la 
piste du cirque pour s’essayer à l’une 
ou l’autre des disciplines (jonglage, 
équilibre sur fil, hula hoop…). « J’ai 
eu l’impression que le câble allait cas-
ser, confie Alexandre (CM2). Mais je 
n’ai pas eu peur de passer devant les 

autres. C’est bien de pouvoir essayer, 
ça donne envie de faire du cirque 
plus tard ». Puis, les enfants ont eu la 
chance de découvrir en coulisses les 
préparations du numéro de clown et 
d’assister en exclusivité à des extraits 
du spectacle donné en fin de semaine 
à Talmont. 
Pour les élèves, l’expérience ne peut 
être qu’enrichissante : « nous avions 
préparé la sortie, explique un institu-
teur de Longeville-sur-Mer. Les en-
fants ont pour projet de présenter des 
acrobaties lors de leur spectacle de 
fin d’année et cette journée leur per-
met de s’intégrer dans le monde du 
cirque ». 
De son côté, le directeur du cirque ex-
plique qu’il est heureux de « faire dé-
couvrir les métiers du cirque, des mé-
tiers basés sur l’effort, l’exigence et la 
responsabilité. Car ce sont des valeurs 
indispensables pour leur avenir. »

Depuis 2003, 20 000 élèves vendéens ont déjà eu la chance de découvrir les coulisses 
du cirque (voir encadré ci-dessous) et d’être initiés aux activités proposés par les profes-
sionnels du cirque Rech Juniors. C’est grâce au Conseil Général que les enfants croisent 
régulièrement le chemin des professionnels du cirque qui posent leur chapiteau dans l’un 
ou l’autre des cantons du département. L’objectif est de transmettre aux enfants le goût de 
l’effort et de la responsabilité à travers une expérience où ils s’impliquent concrètement. 
Dernièrement, 900 enfants du canton de Talmont-Saint-Hilaire ont ainsi eu le plaisir de vivre 
une journée en plein cœur d’un cirque mais de l’autre côté du rideau. Maquillage, acroba-
ties, jonglerie faisaient partie du programme des jeunes élèves. Retour sur une journée qui 
restera gravée dans le souvenir des petits équilibristes.

RECH JUNIORS - De jeunes Vendéens enfants de la balle
« Les arts du cirque », 
école d’effort et de responsabilité

Les élèves de Talmont ont été initiés à l’équilibre sur fil.

Quelle est la particularité du cirque 
Rech Juniors ? 
	 La particularité ? Peut-être sim-
plement le fait qu’aujourd’hui les 
spectateurs ont devant eux la sixiè-
me génération du cirque Rech. Mon 
arrière-grand-père, le premier, a 
transmis cette passion à mon grand-
père qui était dresseur, dompteur 
et clown puis à mon père qui faisait 
un excellent clown Auguste et ainsi 
de suite. Aujourd’hui encore, tous 
nos moyens passent par la qualité 
de notre spectacle car notre cirque 
a su rester un cirque familial. Il y a 
plus de 200 cirques en France, mais 
nous avons gardé l’esprit de famille, 
nous passons notre vie ensemble, 
sur scène et en caravanes ! 

Pourquoi avez-vous choisi de 
sillonner les cantons de Vendée 
depuis quatre ans grâce au parte-
nariat avec le Conseil Général ?
	 L’idée pour nous est de former 
de nouveaux spectateurs par le biais 
d’ateliers. Depuis quatre ans, nous 
venons régulièrement en Vendée 
grâce au Conseil Général pour trans-
mettre la vie du cirque aux enfants. 
Ils vivent ainsi une journée dans les 
coulisses du cirque et ils peuvent voir 
que c’est un véritable travail. Et qui 
sait ? Un jeune peut se découvrir des 
talents car nous leur présentons des 

initiations au jonglage et à d’autres 
acrobaties. 

Qu’est-ce que le cirque peut ap-
porter aux élèves vendéens qui 
participent aux journées pédago-
giques ? 
	 Nous sommes heureux de faire 
découvrir les métiers du cirque, 
reformer de nouveaux spectateurs 
et faire découvrir aux enfants leurs 
propres capacités artistiques. 
Ce que nous voulons, c’est qu’ils 
changent leur regard sur le cirque 
et qu’ils en parlent différemment  
lorsqu’ils retourneront au cirque la 
prochaine fois. Mais nous voulons 
aussi leur montrer qu’on ne réus-
sit pas dans la vie sans exigence 
ou sans effort. Le cirque est en ce 
sens une très bonne école !

Eric Rech, directeur du cirque « Rech Juniors »

« Faire découvrir aux enfants 
leurs propres capacités artistiques »

Les arts du cirque : 20 000 élèves déjà conquis !
Depuis 2003, grâce au partenariat avec le Conseil général, le cirque Rech 
Juniors sillonne régulièrement la Vendée pour permettre aux élèves de 
passer une journée au cirque ou pour participer à l’école du cirque. Les 
enfants participent avec leur classe aux ateliers proposés lorsque le cirque 
est présent sur leur canton. Après Luçon en 2003 qui était le premier can-
ton à ouvrir le bal, vingt-et-un autres cantons ont pu, à leur tour, accueillir 
pendant quelques jours le chapiteau bleu et blanc. Comme Talmont-Saint-
Hilaire ou Mortagne-sur-Sèvre il y a quelques semaines. Ce qui signifie 
que pas moins de 733 classes ont suivi les ateliers proposés et qu’à ce 
jour, 20 000 élèves vendéens ont déjà eu la chance de participer à cette 
opération des Arts du Cirque. Mais ce n’est pas fini car ce n’est qu’en 2009 
que la boucle des cantons visités sera bouclée. 
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Sortir en Vendée

	 Le semi-marathon des Olonnes, 
samedi 26 mai, propose plusieurs 
courses aux sportifs : 15h, course 

des scolaires ou course du souf-
fle (1 km) ; 16h, course pour tous 
(5 km), 17h30, départ du semi-mara-
thon. Ce dernier est ouvert à tous et 
permet de créer un événement puis-
que le public assistera en une seule 
course aux Championnats de France 
et à une course open. Les organisa-
teurs ont en effet décidé cette année 
de faire coïncider les championnats 
de France et le semi-marathon des 
Olonnes. Ils espèrent ainsi franchir la 
barre des 2000 participants. Départ 
à 17h30 Avenue de Tanchet à 500 m 
du Parc des Sports de la Rudelière 
(accès au départ fléché).

■ Renseignements :
www.semimarathondesolonnes.fr 

Semi-marathon des Olonnes
À vos marques pour 
les championnats de France

Samedi 26 mai

	 Le Vendée Sport Évasion, festi-
val des sports de pleine nature pro-
posera pas moins de 25 activités 
autour de Saint-Hilaire-de-Riez, les 
2 et 3 juin prochains. Cinq espa-
ces, « pleine nature », « évasion », 
« urbain », « nautique » et « plage » 
seront ouverts pour découvrir des 
disciplines aussi variées que la ran-
donnée, la voile, le surf ou le roller, 
sans oublier des sports de balles. 
L’Espace Evasion affiche au pro-

gramme un parcours de maniabilité, 
de l’escalade, une tyrolienne et un 
parcours de maniabilité. L’espace 
urbain fait la part belle au roller, avec 
des parcours de maniabilité, une ran-
donnée, du rink hockey, sans oublier 
le skate, le BMX et l’ultimate. À l’es-
pace nautique, chacun pourra expé-
rimenter le catamaran, la planche à 
voile et le beach kayak. Côté plage, 
seront présentés des sports de 
balle : tennis ballon, beach soccer, 

sand ball et beach rugby… L’espace 
pleine nature entraînera les volontai-
res dans des randonnées pédestres 
et VTT ou en « rando challenge ». Il 
sera aussi possible de s’essayer au 
golf, à l’équitation, au tir à l’arc, au 
speed ball ou à l’Indiaca.
La randonnée roller partira le di-
manche 3 juin pour deux parcours : 
un premier de 10 km à 14h et un 
second de 25 km à 15h. Des ran-
données environnement guidées de 
12 km sont programmées les deux 
jours, départs à 9h. Des circuits per-
manents de 5 km seront accessibles 
à 9h et 15h le samedi et le dimanche. 
Les départs des randonnées VTT se-
ront donnés tous les jours à partir de 
8h30, pour deux parcours au choix 
(10 km ou 25 km). Une rando-chal-
lenge en Joëlettes (accessible aux 
personnes handicapées) aura lieu 
tous les jours, départs à 10h et 15h 
(inscriptions obligatoires au 02 51 44 
27 38).
Un tournoi de tennis ballon se dé-
roulera sur les deux jours, dès 10h 
(inscription obligatoire au 02 51 54 
70 70).

■ Renseignements : www.vsesports.fr

Vendée Sport Evasion
Deux jours en pleine nature
Les 2 et 3 juin

	 La dixième édition de la Mie Câline 
Basket Go parrainée par le basketteur 
Boris Diaw se déroule à Saint-Jean-
de-Monts les 26 et 27 mai prochains. 
Au programme, un week-end animé 
où seront réunis pas moins de 700 
participants. Samedi 26, rendez-
vous, dès 13h et jusqu’à 19h, dans 
les différentes salles des environs 
pour assister au début des tournois. 
De 19h30 à 20h30, démonstration 
des Crazy Dunkers devant le palais 
des congrès. Dimanche 27, place 
aux quarts de finale de 9h à midi : 
tournoi consolante (niveau régio-
nal-national) et initiation au basket 
acrobatique pour les équipes élimi-
nées au niveau départemental (salle 
omnisports). Entre 12h et 13h, pour 
marquer les 10 ans, un match VIP 
permettra à des joueurs vendéens de 
renommée internationale de s’affron-
ter face au public. L’après-midi sera 
réservé aux finales, de 13h à 17h 

(salle omnisports). Ne pas manquer 
la finale masculine de niveau régio-
nal et le championnat de France à 
16h30, avant la remise des trophées. 

■ Renseignements :
02 51 59 46 37 ou 06 03 06 55 05
www.basketgo.com

La Mie Câline Basket Go 
L’heure des finales a sonné
Les 26 et 27 mai

■ Jeudi 17 mai à La Garnache : randonnée semi nocturne organisée par les 
pompiers, inscriptions à la salle municipale de 17h à 19h30. Marche (10, 20 
km) ou VTT (20, 35 ou 50). 
Tarifs : 5€, 3€ (- 14 ans)
Renseignements : 02 51 93 34 50

■ Samedi 19 mai à l’Ile d’Olonne : randonnées pédestres (8 ou 18 km) et trail 
(12 ou 30 km). Départ camping de la Gachère. 
Renseignements : 02 51 21 32 74

■ Samedi 19 mai à La Copechagnière : randonnées (7 ou 16 km) organisées 
en parallèle des 100 km de Vendée. Départ et inscriptions à 8h, salle des fêtes. 
Tarifs : 4€, (gratuit - 12 ans). 

■ Samedi 26 mai aux Brouzils : randonnée gourmande (12 ou 16 km) dans la 
forêt de Grasla. Départ à 18h, salle omnisports. Inscriptions avant le 21 mai. 
Tarifs : 10€, 6€ (- 13 ans)
Renseignements : 06 07 42 05 81 ou http://louppiedrand.free.fr

Randonnées

	 Les 19 et 20 mai, l’association des 
Loisirs Équestres de la Réorthe convie 
tous les amoureux des chevaux et de 
l’équitation à venir admirer au moins 
350 cavaliers lors du concours de 
saut d’obstacle qu’elle organise à la 
Réorthe. Plusieurs épreuves de ni-
veaux différents se dérouleront sous 

les yeux des spectateurs, concours 
national 2, Grand prix amateur 3 et 
4, Grand prix professionnel 2 et aussi 
une épreuve spéciale, Derby, qui se 
situe entre le concours complet et le 
saut d’obstacle.

■ Renseignements : 06 15 89 90 45

La Réorthe 
Concours de saut d’obstacle
Les 19 et 20 mai

	 D’après les coureurs, ce sont les 75 
premiers kilomètres qui sont les plus 
difficiles ! Ils seront cette année plu-
sieurs centaines à prendre un nouveau 
départ pour grignoter au fil des heures 
les 100 km de Vendée. L’épreuve reine 
qui fête son 20e anniversaire a su se 
faire d’année en année une renommée, 
basée sur une organisation sans faille. 
Elle vient aussi de recevoir un bipède 
d’or par le magazine Le Bipède. Pour 
assister au départ (complexe sportif), 
mieux veut être un lève-tôt car les spor-
tifs s’élanceront sur les coups de cinq 

heures du matin. A noter qu’en marge 
de cette épreuve aura lieu la 4e édition 
du Marathon de Vendée. Les premiers 
«centbornards» devraient franchir la 
ligne d’arrivée aux alentours de midi. 
L’épreuve accueille cette année les 
Championnats de France de 100 km. 
Le record à battre est de 6h24’05’’ mais 
fidèles à leur renommée, les organi-
sateurs réserveront le même accueil à 
chaque centbornard. Et ce sera mérité

■ Renseignements :  
www.100kmdevendee.com 

Les 100 km de Vendée 
L’épreuve reine fête ses 20 ans
Samedi 19 mai

	 Les communes de Brétignolles-
sur-Mer (salle Omnisports) et Saint-
Gilles-Croix-de-Vie (salle de la Vie) 
accueillent les 26 et 27 mai le cham-
pionnat de France de Handibasket. 
7 équipes disputeront la compéti-
tion. Samedi dès 10h débuteront les 

éliminatoires, tandis que les phases 
finales auront lieu dimanche ma-
tin, avec le match décisif à 11h30 à 
Saint-Gilles.

■ Entrée libre 
Renseignements : 02 51 44 27 21

Brétignolles – Saint-Gilles 
Finales du championnat 
de France Handibasket espoirs

Les 26 et 27 mai

	 La deuxième édition du « Tripleffort » 
du moulin à Elise aura lieu le dimanche 
27 mai. Rendez-vous à partir de 8h30. 
Comme chaque année, les licenciés et 
non licenciés, enfants et adultes pour-
ront se mesurer les uns aux autres au 
cours de différentes courses, «décou-
verte», «avenir», pour les enfants, «par 

équipe» et «sprint», pour les licenciés. 
Ce triathlon vert comprend des épreu-
ves de VTT, de course à pieds et de 
natation autour du Moulin à Elise.

■ Renseignements :
06 78 11 25 71
www.poire-vendee-triathlon.com

Poiré-sur-Vie 
Triple effort au moulin à Elise
Dimanche 27 mai 

Fontenay-le-Comte 
Concours hippique national

	 Les 2, 3, 5 et 6 juin prochains, près 
de 750 cavaliers de niveau national 
seront rassemblés à La Plaine des 
Sports de Fontenay-le-Comte sur la 
piste en herbe, carottée et sablée 
pour participer au concours hippique 
national de saut d’obstacle. Près de 
2 000 spectateurs sont attendus. 

■ Entrée libre
Renseignements : 06 84 54 48 25

Les 2, 3, 5 et 6 juin

Rallye vélo à Landeronde

	 Le dimanche 27 mai, les amateurs 
de vélo sont invités à se retrouver entre 
8h30 et 10h devant la salle omnisport 
du complexe sportif de Landeronde. 
Ils partiront par équipe de trois sur un 
parcours de 20 à 30 km, ponctué par 
des jeux et des questionnaires... L’ar-
rivée, sur la place de l’église, est sui-
vie de la remise des prix et d’un dîner 
champêtre dans la cour de la mairie.

■ Renseignements : 02 51 34 21 28

Dimanche 27 mai

Festyvolley aux Landes-Genusson

	 Le dimanche 3 juin, aux Landes-Ge-
nusson, les licenciés et non licenciés 
de volley âgés de 7 à 15 ans s’affronte-
ront lors du Grand Tournoi Régional de 
Volley. Le rendez-vous est donné à 9h 
tandis que les matches commenceront 
à partir de 10h.

■ Renseignements : 02 40 43 44 64

Dimanche 3 juin 

	 Les Jeudi 17, samedi et dimanche 
19 et 20 mai, Sainte-Foy deviendra la 
capitale de l’équitation en Vendée. 
Le jeudi 17, la journée sera réservée 
aux cavaliers vendéens débutants, 
le samedi sera la journée des jeunes 
chevaux nationaux et le dimanche, la 
journée des catégories 4. Le concours 

complet de Sainte-Foy sera l’occa-
sion pour le public attendu nombreux, 
de découvrir les 15 hectares de boca-
ges dans lesquels se dérouleront les 
trois épreuves de concours complet, 
le dressage, l’épreuve de saut et 
l’épreuve de cross, sur un parcours 
de 2 500 m.

Sainte-Foy 
Complet national d’équitation
Les 17, 19 et 20 mai 

	 Les meilleures équipes universitai-
res de futsal ont rendez-vous les 31 
mai et 1er septembre à La Roche-sur-
Yon, à l’occasion du championnat de 
France organisé conjointement par 
le CRSU et le District de Football de 
Vendée. La compétition se déroulera 
à la salle omnisports et au gymnase 
Mendès-France. 12 équipes masculi-
nes et 6 féminines tenteront de décro-
cher le titre dans une discipline très 
technique. Le public est le bienvenu 
dès le début des matches, à 9h30.

■ Entrée libre 
Renseignements : 02 40 94 49 50

La Roche-sur-Yon
Championnat de France de Futsal
Jeudi 31 mai et vendredi 2 juin 



Le Journal de la Vendée
Du 15 au 30 mai 2007

10

Sortir en Vendée

	 Dimanche 3 juin se dérouleront 
« les Festoyeries médiévales » au 
pied du donjon médiéval de Bazo-
ges-en-Pareds. De 10h à 19h le site 
hébergera de nombreuses anima-

tions : un marché de botanique, pro-
posant gastronomie, artisanat d’art, 
ferronnerie, miel, confitures, etc ; des 
expositions sur les plantes toxiques, 
les draps, les teintures, les vélos an-
ciens, etc ; des animations dans la 
cour du château. Des visites guidées 
seront proposées par des guides en 
costumes médiévaux (de 1 à 4€ la 
visite). 
Les 28 juillet et 4 août, le site propo-
sera Nocturnes au Donjon », une soi-
rée médiévale sur le thème du « Re-
tour des Croisades », avec repas, à 
partir de 20h. Des expositions sont 
également proposées. 

■ Renseignements :
02 51 51 23 10

Bazoges-en-Pareds
Animations médiévales au Donjon
Dimanche 3 juin

« L’odyssée du Marais », « Les 
couloirs du temps » et « Les 
Nocturnes Océanes » sont les 
trois séjours départementaux 
concoctés cet été pour les jeunes 
vendéens par les développeurs 
culturels chargés de l’animation 
jeunesse du Conseil Général. Les 
adeptes de la restauration du pa-
trimoine, amateurs de grand défi 
historique ou passionnés par les 
coulisses d’un festival n’ont plus 
qu’à choisir !

• « L’odyssée du Marais » : 
	 Ce séjour est un chantier de res-
tauration d’un bac à rateaux (ba-
teau typique du marais poitevin) à  
l’Aiguillon-sur-Mer. Les jeunes seront 
hébergés sous tentes, et encadrés 
par des professionnels de l’anima-
tion et de la restauration nautique. 
Ils pourront découvrir les activités 
liées au marais : rallye VTT, grands 
jeux. D’autres activités sont aussi au 
programme : wave ski, catamaran, 
char à voile.

« L’odyssée du Marais » : chantier de res-
tauration, du dimanche 8 au dimanche 
15 juillet, à l’Aiguillon-sur-Mer. Ouvert aux 
jeunes âgés de 14 à 18 ans (16 places). 
Tarif : 120€ par personne. 

• « Les couloirs du temps » :
	 Les jeunes, constitués en équipe, 
devront relever un grand challenge 
sur l’histoire de la Vendée. Ils devront 
participer chaque jour à des épreuves 
sportives afin de récolter des points, 
des indices. À la fin du séjour, l’équi-
pe qui aura élucidé le challenge et 
marqué le plus de point sera récom-
pensée. Chaque jour une période 
historique, un thème nouveau sera 
à l’honneur. Des activités ludiques 
en rapport avec la période historique 
seront proposées aux jeunes tout au 
long de la semaine : canoé, VTT, ac-
crobranches.
Le fil rouge de ce séjour est l’Historial 
de la Vendée. Les équipes seront hé-
bergées au Centre Rural d’Animation 
Sulpicien.

« Les couloirs du temps » : grand défi 
historique, du lundi 9 au lundi 16 juillet, à 
Saint-Sulpice-le-Verdon. Ouvert aux jeunes 

âgés de 12 à 15 ans. 
Tarif : 120€ par personne. 

• « Zoom sur l’opéra estival » : 
	 Quel jeune passionné par la musi-
que et le théâtre n’a pas un jour rêvé 
de pénétrer dans les coulisses d’un 
festival ? Le rêve devient réalité avec 
ce séjour organisé dans le cadre du 
festival « Les Nocturnes Océanes » 
qui se déroule du 16 au 21 juillet à 
Luçon. Hébergés dans la commune, 
les reporters en herbe se plongeront 
dans les coulisses des Nocturnes. 
Plusieurs activités seront proposées 
aux jeunes, notamment des ateliers 
photos et vidéos qui leur permettront 
de rencontrer des artistes et de par-
ticiper à un concours national, mais 
aussi des accès privilégiés aux spec-
tacles et des rencontres avec les pro-
fessionnels.

« Zoom sur l’opéra estival » : séjour dans 
les coulisses du festival « Les Nocturnes 
Océanes », du lundi 16 au samedi 21 
juillet, à Luçon. Ouvert aux jeunes âgés 
de 13 à 15 ans.
Tarif : 90€ par personne. 

Animation jeunesse : 3 séjours au choix 
L’été des jeunes vendéens !
À partir du 16 mai

Tout le programme de l’été 
pour les jeunes : 

Stages sportifs, ludiques ou cultu-
rels, restauration du patrimoine, 
journées à la carte dans les can-
tons en lien avec les associations 
et les collectivités… 

Service animation jeunesse du 
Conseil Général :
02 51 34 49 48 - www.vendee.fr
(rubrique animation jeunesse)
animation.jeunesse@cg85.fr

•	 Les 19 et 20 mai à Jard-sur-
Mer : Planète Zen, salle des Or-
meaux, samedi 19, de 14h à 19h30 
et dimanche 20, de 9h à 19h. Au 
programme : divers stands dont 
l’Institut de la Qualité de l’aliment 
(Conseil Général), rando nature, « La 
terre vue du ciel » au cinéma, vélos 
et scooters électriques, poneys… 

■ L’entrée est gratuite
Renseignements : 06 87 53 86 96

•	 Les 26 et 27 mai à Vairé : Zen’itu-
de est un rendez-vous pour assister 
notamment à l’exposition de bonsaïs 
et autres végétaux asiatiques. Same-
di 26 mai, de 14h à 19h, et dimanche 
27 mai de 10h à 19h à Vairé (maison 
des loisirs). Au programme : taille 
de bonsaï, composition florale, mer-

veilles japonaises, thé et mets asiati-
ques… 

■ Renseignements : 02 51 33 71 05

Jard-sur-Mer et Vairé
Deux rendez-vous zen
À partir du 19 mai

	 Du 12 au 31 mai 2007 se tien-
dront les Rencontres de l’Atelier d’Art 
Tranchais dans le hall de l’Office de 
Tourisme de la Tranche-sur-Mer. 
Plus de 70 œuvres seront exposées, 
une vingtaine par association, dont 
celles de l’invité d’honneur, l’artiste 
peintre vendéen D. Baron. Cette 
exposition est organisée en colla-
boration avec deux autres associa-

tions artistiques : La Souris Verte de 
Champ-Saint-Père, et Couleurs et 
Images Moutierroises de Moutiers-
les-Mauxfaits. 

■ Informations pratiques : Durant le 
mois de mai, l’Office de Tourisme sera 
ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 
12h30 et de 14h00 à 18h30, le dimanche 
de 10h30 à 12h30.

La Tranche-sur-Mer 
Exposition de l’atelier d’art
Du 12 au 31 mai

	 La ville d’Aizenay organise sa 
semaine du jazz Jazz’inate du 21 
au 25 mai dans des cafés et res-
taurants de la commune. Au pro-
gramme : lundi 21 mai à 20h30 
« The New Trio » à la Brasserie des 
Moulins ; mardi 27 mai à 20h30 
« Zajj Trio » au Café des Arts ; mer-
credi 23 mai à 20h30, « Fred de 

Charco Quartet » au Saint Benoist ; 
jeudi 24 mai à 20h30 « Cool jazz 
duo » au Moiron. Cette semaine du 
jazz s’achèvera le vendredi 25 mai 
à parti de 20h, par un concert de 
« Kazbek », auquel participeront les 
chorales des collèges.

■ Renseignements : 02 51 94 62 72

Aizenay
Jazz’inate pour les Agésinates
Du 21 au 25 mai

	 Les dimanches et lundi de la Pente-
côte, 27 et 28 mai, la Fête de la meu-
nerie fêtera ses trente ans. La vie du 
moulin à eau, le four à pain et tous les 
métiers qui constituaient la vie d’un vil-
lage vendéen au début du siècle der-

nier seront reconstitués dans les six 
hectares du château de Vignaud avec 
plus de 700 bénévoles. Plus de 10 000 
touristes sont attendus. À l’occasion 
des trente ans de la fête, de nombreu-
ses animations de grande qualité sont 
prévues, fanfare, Batuk, spectacles 
animations pour enfants... De quoi 
renforcer sa réputation, qui à chaque 
édition prend un peu plus d’ampleur. 
Un bal folklorique ouvrira les festivités 
le samedi 26 mai à partir de 20h30 
(entrée gratuite) tandis qu’un grand 
bal populaire avec l’orchestre Citadelle 
clôturera la journée du dimanche.

■ Tarifs : normal : 6,50€ - réduit : 5€ - gra-
tuit pour les - de 14 ans
Possibilités de restauration sur place
Renseignements : 02 51 52 47 43

Nieul-sur-l’Autise
30 ans de fête de la meunerie
Les 27 et 28 mai 

Foussais-Payré
Un concert humanitaire

	 L’association NonzoBénin pré-
sente le vendredi 25 mai à partir de 
20h à Foussais-Payré dans la salle 
du Prieuré un concert humanitaire 
avec Madisa & The Mainds Brakers 
Band.

■ Tarifs : 3€

Renseignements : 02 51 51 10 17
06 08 61 37 89

Vendredi 25 mai

	 Jusqu’au 30 septembre, le Refu-
ge de Grasla a ouvert ses portes au 
public. Pour faire vivre la mémoire 
des Guerres de Vendée, les visi-
teurs sont transportés en 1794 au 
cœur de la forêt de Grasla, où des 
familles trouvèrent refuge, fuyant 
les colonnes infernales du Général 
Turreau. 

Visites du refuge de Grasla :

- Du 29 avril au 27 mai : les diman-
ches et jours fériés de 14h à 18h
- Du 28 mai au 9 septembre : tous 
les jours de 11h à 18h
- Du 10 au 30 septembre : les di-
manches de 14h à 18h

■ Tarifs : Adultes : 6€ - Enfants (de 6 à 
14 ans) : 3,5€ - Famille (2 adultes et 2 
enfants et plus) : 18€

Le spectacle 

«Sur les Pas d’Amandine», une créa-
tion théâtrale écrite par Jean Guichard 
et Beate Althenn, une histoire passion-
nante au cœur de l’année 1794 .
- Tous les dimanches du 17 juin au 9 
septembre, à 15h30 et à 17h30
- Les jeudis soirs du 12 juillet au 30 
août, en semi-nocturne, à 20h30

■ Tarifs : Adulte : 7€ - Enfant (de 6 à 14 
ans) : 3,5€ - Famille (2 adultes et 2 enfants 
et plus) : 18€

Des visites guidées, des ateliers 
pédagogiques...

Le Refuge de Grasla propose éga-
lement des visites guidées pour les 
groupes et des ateliers pédagogiques 
pour le jeune public.

■ Renseignements : 
02 51 42 96 20 / www.refugedegrasla.fr

Refuge de Grasla
Revivre l’Histoire
Jusqu’au 30 septembre 

	 À La Tranche-sur-Mer, le prin-
temps s’écrit en jeu et en musique. 
Dès le 17 mai, plusieurs animations 
ont été prévues pour les spectateurs. 
Ainsi, du 17 au 20 mai, le Festival 
des Jeux occupera chaque journée, 
de 14h30 à 22h30 (dimanche de 10h 
à 18h), sur le parking de l’école de 
la mer, avenue de la plage. Au pro-
gramme : jeux classiques, stratégie, 
jeux vidéo… Samedi 26 mai à 21h, la 
piscine l’Auniscéane prête son bas-
sin extérieur au spectacle de danse 
aquatique « Ladies’men ». Et les 2 
et 3 juin, place à une ambiance bre-
tonne grâce au prestigieux Bag Kem-
per : concert le samedi à 21h (parc 

des floralies) et aubade en centre-
ville, le dimanche, à 11h. L’entrée est 
libre pour toutes les animations. 

■ Renseignements : 02 51 30 33 96 
www.latranchesurmer.fr 

La Tranche-sur-Mer
Le festival des jeux
À partir du 17 mai
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	 Le vendredi 25 mai à 21h, les cui-
vres sonneront l’ouverture du Prieuré 
de Grammont à Saint-Prouant. Julien 
Lair et Anthony Chevillon à la trom-
pette, Pierre Rémondière au cor, 
Sylvain Thillou au tuba et Etienne 
Lamatelle au trombone, solistes de 
renommée accompagnant les plus 
grands orchestres français, propo-
sent un programme varié et cha-
toyant. Ils interprèteront les œuvres 
originales de Léonard Bernstein, 

Vladimir Cosma mais également des 
pages célèbres telles que « l’Aria 
de Bach », les préludes opus 22 de 
Brahms ou la suite pour orchestre de 
jazz de Chostakovitch. 

■ Tarifs : normal : 16€ - réduit : 12€ - 
scolaire : 5€ - pass culture
Renseignements - réservations : 
02 51 64 00 90 (heures de repas et à 
partir de 18h) 02 51 09 45 77 (heures de 
bureau)

Prieuré de Grammont
Les cuivres sonnent l’ouverture
Vendredi 25 mai

Le Festival des Abbayes propose 
encore trois concerts aux amateurs 
de musique classique. Une pro-
grammation exceptionnelle répartie 
entre les abbayes de Nieul et de 
Maillezais et le Prieuré de Gram-
mont permet de réentendre Mozart, 
Schubert ou encore la musique sa-
crée de la Renaissance.

• Samedi 2 juin – Prieuré de Gram-
mont – 21h
Ensemble Noctambule de l’Orchestre 
National des Pays-de-la-Loire
Les huit musiciens de l’ensemble 
Noctambule de l’Orchestre National 
des Pays-de-la-Loire interpréteront 
« l’Octuor en fa majeur pour cordes 
et vents » de Schubert. Cette pièce se 
veut avant tout être un divertissement 
musical. Un moment intense et joyeux 
de musique de chambre que ne pour-
ront manquer les amateurs du genre.
Programme : 
« Octuor en fa majeur pour cordes et 
vents – D.803 » de Franz Schubert

• Samedi 9 juin – Abbaye de Maille-
zais – 21h
Une anthologie des concerts en nou-
veauté 2007
Pour la 1ère fois, le festival donnera 
une anthologie de concerts. Trois 
lieux, trois genres musicaux. Les invi-
tés à ce prestigieux rendez-vous sont 
l’Ensemble Amadis et son répertoire 
des couvents de la Renaissance, l’En-
semble Pierre Robert qui présentera 

le « Cæleste convivium » de Daniel 
Danielis et le Trio Wanderer qui jouera 
Beethoven et Mendelssohn.
Programme : 
- Ensemble Amadis
Musique médiévale et renaissance : 
musiques spirituelles dans les cou-
vents italiens au XVIIe siècle
- Ensemble Pierre Robert
Musique baroque : « Le Banquet Cé-
leste » de Danielis
- Trio Wanderer
Musique classique et romantique : 
« Trio des Esprits opus 70 n° 1 » de 
Ludwig Van Beethoven et « Trio n° 2 
en ut mineur opus 66 » de Félix Men-
delssohn

• Vendredi 15 juin 2007 – Abbaye 
de Nieul – 21h
London Mozart Player, par amour de 
la musique classique
Après plus d’un demi-siècle d’exis-
tence, le London Mozart Player est 
désormais considéré comme l’un 

des meilleurs ensembles du genre. 
Ce soir, il offre un programme clas-
sique, dans lequel deux œuvres de 
Mozart seront accompagnées de piè-
ces de deux autres prestigieux com-
positeurs : Joseph Haydn et Edward 
Elgar.
Programme : 
- « Symphonie n° 49 » de Joseph 
Haydn
- « Concerto pour violon n° 3 en sol 
- K216 » de Wolfgang Amadeus Mo-
zart
- « Sérénade pour cordes » d’Edward 
Elgar
- « Symphonie n° 29 en la - K201 » de 
Wolfgang Amadeus Mozart

■ Le festival pratique
Les réservations pour le Festival des Ab-
bayes se font par téléphone ou le jour 
même à la billetterie à 20h30. 
Tarifs : 12€ (réduit 8€)
Renseignements et réservations : 
02 51 50 43 10

Musique classique 
Festival des Abbayes : un final en apothéose
Les 2, 9 et 15 juin

	 C’est une charpente de quinze 
tonnes qui sera posée à l’aide d’une 
grue, le vendredi 18 mai sur le mou-
lin de la Pichonnière. Ce moulin à 
vent du Sud-Vendée vieux de quatre 
siècles a été pris en charge depuis 
le mois de novembre 2001 par l’as-
sociation des Amis du Moulin de la 
Pichonnière afin de le sauver de la 
ruine. La pose de la charpente réa-
lisée par des bénévoles sera ouverte 
au public.

■ Renseignements :
Les Amis du Moulin de la Pichonnière
Tél : 02 51 87 04 23

Le moulin de la Pichonnière
Une nouvelle toiture inaugurée
Vendredi 18 mai

	 Le samedi 26 mai à 20h30 dans la 
salle de la Licorne au Havre d’Olon-
ne à Olonne-sur-Mer, la compagnie 
de danse de jazz M’Bira, présentera 
sa nouvelle création « Nous autres et 

Moi » en première.

■ Tarifs : adultes : 7€ - enfants (-de 12 
ans) : 3€

Renseignements : 02 51 90 75 45

Olonne-sur-Mer
Gala de danse à la Licorne
Samedi 26 mai

	 Pour la troisième année, le co-
mité des fêtes de Vouvant organise 
les Jardins de Mélusine dimanche 
27 mai de 10h à 18h place du Bail, à 
Vouvant. Le thème retenu pour cette 
édition est : de la nature au jardin. 
Il sera possible de rencontrer une 
vingtaine d’exposants (pépiniéris-

tes, artisans, paysagistes mis aussi 
Vendée Eau et le CAUE) qui expli-
queront comment intégrer un jardin 
dans son environnement, avec une 
sensibilisation particulière à l’écono-
mie d’eau.

■ Renseignements : 02 51 00 80 21

Vouvant
Les Jardins de Mélusine
Dimanche 27 mai 

	 Un siècle en chansons est le 
thème retenu par la Société Phil-
harmonique de Nalliers à l’occa-
sion de son concert de printemps. 
À quatre reprises, les visiteurs sont 
attendus pour revisiter en musi-
que les décennies du XXe siècle. 
Ainsi, samedi 2 (21h) et dimanche 
3 (15h), rendez-vous à la salle des 
fêtes de Nalliers ; vendredi 7 et sa-

medi 8 juin à 21h, rendez-vous à la 
salle des fêtes de Mouzeuil-Saint-
Martin. Les enfants des écoles se 
joindront aux musiciens pour faire 
vibrer le public qui profitera aussi 
des danses et des projections 
d’images proposées tout au long 
de la soirée.

■ Réservations : 02 51 30 95 45 

Concert de printemps à Nalliers
Un siècle en chansons 
À partir du 2 juin

	 C’est le dimanche 27 mai que se 
tiendra cette année, le festival de la 
rose et des Arts à Mareuil-sur-lay/
Dissais. Ce sera l’occasion pour le 
public de découvrir ou de redécou-
vrir la rose de multiples façons, en 
pied et en art. Les temps forts du 
festival de cette année seront les sui-
vants : inauguration d’une nouvelle 
roseraie, uniquement composée de 
multiples Grimpants associés à des 
clématites, atelier sur l’art et la ma-
nière de cultiver les rosiers, de faire 
des bouquets de roses mais aussi 
une exposition vente de pas moins 

de 1 000 rosiers. Enfin pour clôturer 
cette superbe journée, un envol de 
pigeons voyageurs sera organisé 
par le Groupement Colombophile de 
Vendée. Il y aura aussi pour le plai-
sir des yeux, une exposition d’une 
centaine d’œuvres de peintures, de 
mosaïques, de vitraux, de sculptu-
res, de porcelaines anciennes autour 
du thème de la rose, sans oublier 
l’éblouissant spectacle du groupe 
Les Joyeux Vendéens du Boupère... 

■ Tarifs : 2,5€

Renseignements : 02 51 37 07 24

Mareuil-sur-Lay/Dissais
Le Festival de la rose et des Arts
Dimanche 27 mai 

	 Samedi 19 mai, l’Historial de la 
Vendée, aux Lucs-sur-Boulogne, 
participe à la nuit des Musées et 
ouvre ses portes de 20h à 2h du 
matin. Il propose de nombreu-
ses animations sur le thème de 
la musique. Ainsi, les collections 
prestigieuses du musée pourront 

être admirées dans une ambiance 
exceptionnelle rythmée par des 
musiques anciennes ou danses 
folkloriques, concert de musique 
de chambre et défilé musicale se 
succéderont tout au long de la soi-
rée à l’intérieur et à l’extérieur du 
musée pour le plus grand plaisir de 

chacun. Un programme détaillé des 
animations sera remis à l’accueil de 
l’Historial.

■ À partir de 20h
Entrée libre
Renseignements : 02 51 47 61 61 
www.vendee.fr

Historial de la Vendée
La Nuit des Musées
Samedi 19 mai

	 La douzième édition du festival 
d’artistes de Rocheservière est par-

rainée par le peintre nantais Olivier 
Poncelin de Raucourt. Ce dernier 
pourra admirer les œuvres des nom-
breux artistes professionnels et ama-
teurs participant aux deux concours 
organisés : à partir du 19 mai, sur 
tous les sites du canton et, les 26 et 
27 mai, dans le centre historique de 
Rocheservière. Les 26 et 27 mai, en 
attendant le résultat des concours, 
les visiteurs pourront admirer les ex-
positions de peinture du parrain et 
des peintres invités, visiter des ate-
liers d’artistes, être initiés au dessin, 
regarder le défilé de mode « Les Ro-
bes en bois », participer à un apéro-
débat, déambuler dans le village des 
artisans d’art. Sans oublier bien sûr 
de croiser les chevalets des peintres 
dans les rues.

■ Inscriptions :
02 51 94 94 28
www.peindredanslesrues.org 

Rocheservière 
Rendez-vous de peintres de rues
À partir du 19 mai
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L’exposition de Yann Arthus-Bertrand « La Terre vue du Ciel » sera présen-
tée durant l’été dans l’enceinte du Haras de la Roche-sur-Yon, à compter 
de début juillet. Mondialement connue, elle n’est pas figée. Elle dresse un 
inventaire de l’état de la planète et évolue au gré des changements relevés 
par son auteur. C’est la deuxième fois que le photographe présente une sé-
rie d’œuvres dans les murs du Haras. Il a été séduit par les lieux et par leur 
fonctionnement : un endroit accessible au public librement. Entretien avec 
l’artiste, à la veille d’un départ pour le Brésil, où il devait retrouver Luc Bes-
son pour le tournage d’un film sur… la planète bien sûr.

Expo - « La Terre vue du ciel » par Yann Arthus Bertrand

La planète en 
observation au Haras

Yann Arthus Bertrand, vous ex-
poserez pour le deuxième année 
consécutive au Haras de la Roche-
sur-Yon. L’endroit vous a-t-il autant 
séduit ?
	 Je suis un amoureux des chevaux. 
Alors, être ici au milieu du Haras, 
dans un lieu qui leur est dédié, c’était 
vraiment très agréable. L’endroit 
était bien entendu tout particulière-
ment approprié pour recevoir une 
exposition consacrée au cheval. Au 
passage, j’ai apprécié que ce soit un 
lieu ouvert au public gratuitement et 
que tout un chacun ait ainsi accès à 
l’exposition librement. Ces conditions 
d’exposition correspondent parfaite-
ment à l’esprit de « La Terre vue du 
ciel ». 

Justement, cette exposition, que 
peut-on en dire ?
	 Elle existe depuis bientôt quinze 
ans. Pour autant, depuis 1993, elle 
a changé. C’est une exposition qui 
bouge et qui est sans cesse réac-
tualisée. Nous n’exposons jamais les 

mêmes photographies et, surtout, les 
commentaires sont réécrits à chaque 
occasion, pour la simple raison que 
les informations changent et qu’elles 
doivent être révisées. Les légendes 
ont presque plus d’importance ici 
que les photos en elles-mêmes. Elles 
donnent des informations capitales 
sur l’état de la planète. Elles ont un 
rôle éducatif primordial. Je suis heu-
reux que des enfants y aient accès. 
Mon exposition se veut pédagogi-
que.

Depuis quinze ans que vous pho-
tographiez la terre depuis le ciel, 
a-t-elle changé ?

	 Eh bien, non. La mer est toujours 
de la même couleur, même si elle est 
de moins en moins peuplée. C’est 
comme le ciel : il a beau se remplir de 
gaz de toutes sortes, il reste toujours 
aussi bleu. C’est bien ce qui est terri-
ble : les maux dont souffrent la terre 
ne sont pas immédiatement visibles. 
Ça ne nous aide pas à en prendre 
conscience. Nous n’avons jamais 
vécu aussi bien qu’aujourd’hui - en-
fin dans les pays d’Europe et d’Amé-
rique du Nord - et l’espérance de vie 
est plus longue qu’elle ne l’a jamais 
été, mais ce mode de vie pèse très 
lourd sur la planète. Il est temps de 
changer nos habitudes.

De quelle façon travaillez-vous ?
	 La photo aérienne est l’une des 
plus difficiles qui soient. Elle néces-
site une grande préparation logis-
tique. Il faut en premier lieu choisir 
les endroits à photographier. Quand 
un pays est sélectionné, l’équipe 
recense les lieux et prend contact 
avec des scientifiques locaux. 
Même si notre ambition est d’aller 
partout, il y a des lieux incontour-
nables, comme par exemple Tcher-
nobyl, qui illustre les conséquences 
d’un désastre nucléaire, ou encore 
l’Antartique, pour évoquer les réser-
ves d’eau. Les endroits que nous 
choisissons de photographier sont 

sélectionnés en raison du message 
que la photo pourra véhiculer. Il faut 
ensuite obtenir des autorisations de 
vol. La photo aérienne est toujours 
réglementée. De surcroît, dans de 
très nombreux pays, elle est assimi-
lée à de l’espionnage. Les dossiers 
sont longs à monter : pour survoler 
Paris, ça prend plusieurs mois et 
l’équipe essaye depuis quatre ans 
d’obtenir une autorisation pour la 
Chine. Quand on a toutes les auto-
risations, il faut encore trouver l’ap-
pareil adéquat pour prendre l’air : 
un avion à ailes hautes, ou un héli-
coptère. Quand on n’en trouve pas 
sur place, il faut en faire venir. Mes 
photos sont prises entre 20 et 2 000 
mètres. L’assistant a un rôle clé lors 
de la prise de vue. Il doit en particu-
lier noter les coordonnées précises 
du lieu avec un GPS, afin que l’on 
puisse le situer ultérieurement pour 
constater les évolutions. 

Quels sont vos projets ?
	 Je poursuis ma série de films, qui 
sont diffusés à la télévision et j’en 
prépare un nouveau, avec Luc Bes-
son. Je prends l’avion aujourd’hui 
pour le rejoindre au Brésil. Il s’agit 
toujours d’un travail sur l’état de la 
planète. La particularité de ce film est 
qu’il sera gratuit dès lors qu’il aura 
été remboursé. Nous le mettrons à 
disposition de quiconque souhaitera 
l’utiliser pour une action de sensibili-
sation à la préservation de l’environ-
nement. Je suis vraiment très attaché 
à faire prendre conscience aux gens 
de l’état de la Terre.
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Source chaude du Grand Prismatic, parc national de Yellowstone, Wyoming, États-Unis (44°31¹ N 110°50¹ O).

Animations estivales au Haras
L’exposition « La Terre vue du Ciel » sera présentée dans l’enceinte du 
Haras de La Roche-sur-Yon. Elle sera accessible librement, aux horai-
res d’ouverture, dans le cadre de la visite. Le Haras est ouvert au public 
depuis début avril et propose trois spectacles équestres les mercredis, 
samedis et dimanches. Il s’agit de représentations en costumes sur les 
thèmes : « Le dressage du cheval de haute école », « De l’écuyer au ca-
valier » et « Le cheval fait son cirque ». Elles seront proposées tous les 
jours à compter du 1er juillet. Des visites guidées, ainsi que divers ateliers 
ont également lieu tout au long de la semaine.Des balades nocturnes 
seront possibles tous les jeudis de 22h à minuit dès début juillet. Ce sera 
l’occasion de découvrir l’exposition de Yann Arthus-Bertrand, dans une 
ambiance toute particulière. 

•	Animations, les mercredis, samedis et dimanches jusqu’au 30 juin. Tous les jours du 1er juillet au 16 septembre. 11h, 
« Le dressage du cheval de haute école » ; 15h « De l’écuyer au cavalier » ; 17h « Le cheval fait son cirque ». Ateliers 
pédagogiques de 45 minutes pour les 4 /10 ans. Démonstrations sur l’attelage du cheval, à 10h30, 14h et 18h.

•	Balades nocturnes, tous les jeudis de 22h à minuit (à partir du 1er juillet).
•	Expo photo « La Terre vue du Ciel » de Yann Arthus-Bertrand, de juillet à septembre.
•	Spectacle Cavalcades, les 27, 28, 29 et 30 juin. Réservations à partir de la fin mai.

■ Renseignements : 02 51 37 48 48

Cueillette du thé, région de Kericho, Kenya (0°24¹ 37°00¹ E).

	 Les réservations pour le spectacle 
équestre « Cavalcade », un cabaret 
équestre rythmé par la musique du 
Frédéric Manoukian big band, ouvri-
ront à compter du mardi 29 mai. Ce 
spectacle sera un des moments forts 
des animations estivales proposées 
au Haras par le Conseil Général de 

la Vendée. Sur de fameux standards 
de jazz, chevaux et cavaliers feront 
preuve de complicité et de virtuosité, 
pour exécuter des numéros de volti-
ge et des pas de danse. L’humour et 
la poésie seront également présents 
tout au long de ce spectacle excep-
tionnel !

Du mercredi 27 au samedi 30 juin – Haras de La Roche-sur-Yon
« Cavalcade » : les réservations sont ouvertes
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